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ACTE DK SOCIÉTÉ. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 
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jété constatant des apports en immeubles qui a 
mstfé moyennant le droit fixe de 5 fr., est passible du 
jbortionnel de transcription, lorsqu'il est volontai-
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i résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, 

j&fSl 1^6; ainsi conçu : 

J
u
 que, si le droit de transcription d 'un acte de so-

; i nudaja l'apport d 'immeubles, uVst pas exigible au mo-
c

 ■ jg (a jirésçntHtion de l'acte à la formalité do l'enregis-

i il i ti est autrement lorsque c'est la société elle même 
.' sente volontairement son contrat constitutif à la fori.iâ-

ïélett transcription; _ 
1
 EtidteBWi, e" fait, que le jugement attaque constate que 
, " librement et volontairement qu'Adam a présenté l'acte 

i l |i s'agit ii la tr< nscript o i ; 
, \u:i,du, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article 60 de la loi 

ju îî frimaire au VU, tout droit régulièrement perçu ne peut 

Mre res
tijué, quels que soient les évenemens ultérieurs, et. (pie 

ujemaudew ne se trouve dans aucun des cas d'exception 

prévus par cette loi ; rejette. » 

OBSERVATIONS. — La Cour de cassalion confirme par 

cet arrêt la jurisprudence qu'elle a adoptée, et qui est 

uniforme à la thèse que nous avons constamment soute-

nue à savoir : que le droit proportionnel de transcription 

ne doit pas être perçu lors de l'enregistrement des actes 

de société, et qu'il n'est réellement et légalement exigible 

que lorsque les | a-lies requièrent volontairement la trans-

cription de ces actes au bureau des hypothèques (1). 

C'est sans doute parce que l'opinion de la Cour est 

feu fixée sur ce double point qu'elle ne s'est pas occupée 

des moyens produits par le sieur Adam à l'appui de son 

pourvoi. Ces moyens consistaient à dire que le droit de 

transcription étant perceptible à l'enregistrement, et plus 

de deux ans s'élant écoulés depuis l'accomplissement de 

elle formalité, et avant la présentation de l'acte de so-

cidtc à la transcription, ce droit se trouvait atteint par la 

prescription biennale établie par l'arlic'c 61 de la loi du 
22 frimaire an VII. 

Mais, d'après les articles 54 et 61 de la loi du 28 avril 

1816,1a transcription d'un contrat ne peut avoir lieu 

moyennant le droit fixe que lorsque le ils oit proportion-

nel a été acquitté lors do l'enregistrement. Or, dans l'es-

pèce, ce droit n'avait pas été paye ; et en adm liant, con-

Irair. ment à |ajuri- prudence de la Cour de cassation et à 

notre opinion, qu'il eût pu être exigé à Pop- que de l'eu-

wgistremeut, ce ne se ait pas une raison pour que la for-

mata de k transcription dût être donnée moyennant je 

droit fixe. En iffet, la proscription n'équivaut à paiement 

que rela.ivemeut à lu formalité qui forme le point de dé-

icide cette prescription. Ainsi, le droit de transcrip-
tion, dans I espèce, eût été prescrit après l'expiration des 

f
 x ans dc 1

 enregistrement de l'acte, si les parties s'en 

aœent tenues à cette formalité; mais en requérant la 

W'P!'?
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 hypothécaire elles ont par cela même con-

obligation d'en payer le prix puisqu'il n'avait pas 

«w ■'.unie. En d'autres termes, l'exigibilité de ce droit 

1 îaissanc ; dans le fait même de la transcription, et 
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 la gratifie îtion doit être allouée lorsque le 
««on de circonstances atténuantes, se borne à 

ratures et \çi renvois qui s'y trouvent doivent être approuvés 
par les adjudicataires, sous peine d'amende contre le no-
taire. 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour royale de Douai du 19 
janvier 1846, portant : 

« Attendu que de la combinaison des articles 15 et 16 de la 
loi du 25 ventôse an XI, et 10 de la loi du 16juin 1824, il ré-
sulte que les mots rayés dans les actes des notaires doivent 
I être de manière que le nombre puisse en être constaté à la 
marge de leur page correspondante ou à la fin de l'acte, et ap-
prouve de la même manière que les renvois écrits en marge, 
e est-à-dire par la signature ou le paraphe tant du notaire que 
des autres signataires, le tout à peine d'une amende qui, fixée 
d'abord à 50 fr., a été réduite à 10 fr. ; 

» Attendu que, par procès-verbaux des 3 et 7 juin 1843, le 
vérificateur de l'enregistrement et des domaines a constaté 
dans la minute de sept actes d'adjudication public.Uî reçus par 
X..., notaire à la résidence d'Avesnes, l'existence de ratures 
non appiouvées par la signature ou le paraphe des adjudica-
taires; 

» Attendu que, pour essayer d'échapper aux poursuites, 
le notaire N... prétend, en premier lieu, que, ces ratures 
n'existant que dans l'établissement des charges et conditions 
des adjudications, il suffisait qu'elles fussent approuvées par 
les requérans, qui seuls avaient été parties au cahier des 
charges ; 

» Mais attendu que, dans l'espèce, l'établissement de ces 
clauses et conditions ne consti'uo pas un cahier des charges 
proprement dit, c'est-à-dire un acte complet rédigé avant la 
vent-, signé de la partie requérante ou de son mandataire, et 
auquel l'adjudicataire aurait adhéré par un écrit postérieur 
distinct et séparé; que ce sont des propositions qui, faites et 
acceptées uno conlextu, forment un seul et même acte soumis 
dans chacune de ses parties aux exigences des articles 15 et 16 
précités de la loi dc ventôse an XI ; 

» Attendu que le notaire N... prétend en second lieu que, 
si l'on ne voit qu'un seul acte dans tout le piocès- verbal d'ad-
judication, cet acte serait frappé de nullité et ne pourrait par 
conséquent servir de base à une condamnation, soit parce que 
les requérans et les notaires n'ont pas apposé leur signature 
à côté de celles des adju lii a aires, à la suite de chaque adju-
dication partielle constatée dans le même procès- verbal, soit 
parce que les adjudicataires n'ont pas apposé leur signature à 
la fin du procès-verbal el à cô;é de celles des requérons et des 
notaires ; 

» Mais attendu que, malgré les irrégularités constatées par 
le vérificateur de l'enregistrement et des domaines, les actes 
dont il s'agit, revêtus, à la suite de chaque adjudication p»r-
lie. le, de la signature de l'acheteur qu'elle concerne spéciale-
ment, et à leur clôture, de la signature des vendeurs et des 
notaires, forment un lien de droit pour toutes les pâ lies; que 
dès-lors ce second moyeu n'est pas mieux fondé que le pre-
mier ; 

» La Cour met l'appellation au néant. » 

NOTA. — Voyez, dans le même sens, arrêt de la Cour 

royale de Caen du 19 janvier 1827. 

DÉCLARATION DE COMMAND. — CAUTIONNEMENT. 

Lorsque, dans un contrat de vente contenant faculté d'élire un 
conmiaiid, il a été stipulé que l'acquéreur resterait solidai-
rement obligé avec le command au paiement du prix, la dé-
claration de commaud faiie sons cette condition, donné t-
elie ouverture au droit de c luiiouuement ? L. 22 frimaire an 
VU, art. 11 et 69, §2, n» 8. 

Le Tribunal de la Seine a décidé la négative par les 

motifs snivans : 

« Attendu que l'article 68, § 1", n" 21, qui assujettit au 
droit fixe d'un franc la déclaration de command, n'exclut pas 
du bénéfice deeete disposition la déclaration faite dans l'acte 
de vente même où la faculté d'élire un command a été réser-
vée; qu'il n'y a donc pas lieu de supposer à cet ég-ird une iu-
lerdiciion ; que le délai de vingt- juatre heures pendant lequel , 
aux termes du même article, la déclaration peut èlre faite et 
pendant lequel la désignation de celui pour lequel l'adjudica-
taire a p'océdé, est autorisée, sans donner ouverture à un nou-
veau droit de muta ion. doit être considéré comme un délai 
de faveur auquel ledit adjudicataire peut renoncer ; 

» Attendu que l'obligation que contracte l'adjudicataire de 
payer solidairement le prix avec le command, ne saurait être 
considérée nécessairement comme un acte dè cautionnement; 
qu'elle n'est que la conséquence de la déclaration de command, 
laquelle entraîne la solidarité fondée sur ce que le vendeur qui 
a traité avec l'adjudicataire, qui n'a voulu suivre que sa foi, 
n'a pu consentir à la réserve de command stipulée, qu'à la 
condition que ses garanties n'en seraient nullement altérées ; 

» En fait, attendu que le sieur Périer, en se rendant acqué-
reur, le 27 mars 18ia, de l'immeuble du sieur Lanjainais, 
s'est réservé de déclarer un command; qu'il a été stipulé que 
l'exercice de ce droit ne l'affranchirait pas de l'obliguion de 
payer solidairement le prix ; qu'il a fait sa déclaration dans 
le contrat de vente même, au profit de Lagoudeix sous la ré-
serve de solidarité ; qu 'en agissant de la sorte, les dispositions 
de la loi qui régissent les déclarations de command n'ont été 
ni méconnues ni excédées; que c'est donc à tort que la rigiea 
considéré la solidarité stipu'éc dans l'espèce comme un cau-
tionnement, et a opéré sa perception dans ces termes; 

» Par ces motifs, la Tribunal condamne la régie à restituer 
à Lagoudeix la somme de 634 fr. 70 c, plus le dixième, per-

çu pour cautionnement. » 

CESSION D'oinCE. — DONATION. 

«At'endu que le supplément de droiis réclamé par l'admi-
nistration de l'enregistrement ne repose que sur cet allégué 
qu'il y aurait eu deux opérations distinctes et successives, 
vente consommée de l'office, puis après donation d'une partie 
du prix, ce qui n'existe pas dans la cause. » 

ACTE EN CONSÉQUENCE D'UN AUTRE. — HUISSIER. — ACTE ADIRÉ. 

L'huissier qui fait une signification en vertu ou en consé-
quence d'un acte sous seing privé non enregistré, déclaré 
adiré, contrevient à l'article 42 de la loi du 22 frimaire 
an VII. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, 

du 5 mai 1846, ainsi motivé : 

<i Attendu qu'il est déclaré, en fait, par le jugement attaqué 
que les exploits signifiés par Cautal avaient pour basî des ac-
tes sous seing privé par lui mentionnés, et dont l'enregistre-
ment préalable n'était pas justifié ; 

» Attendu dès lors que cet officier ministériel était en con-
travention à l'art, 42 de la loi dit 22 frimaire an VII, et qu'en 
le jugeant ainsi le jugement attaqué a fait une juste applica-

tion dudit article et n'a violé aucune loi ; 
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L' cte par lequel un notaire cède sa charge à sou fils moyen-
nant un prix fixé, avec donation par le cédant au profit du 
cessioniuire, do 50,000 fr. à prendre sur ce prix, n'est pas-
sible que d'un seul droit, celui de vente sur le prix de la 

cession. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de Douai, du 10 

juin 1846, portant : 

« Attendu que s'il est vrai que l'arrangement des stipula-
tions ou la dép n lance conventionnelle qu'il aura plu aux par-
ties de leur donner ne doivent pas profiter aux contraetans en 
atténuant les droits, il est tout aussi vrai, tout aussi juste, 
qu'elles ne leur nuisent pas en les 8iigir :ntaut, ce qui revient 
àdireq ; !'il faut, eu Cdtte matière comme partout, appliquer 
ce principe de justice : qu'on doit envisager las actes non d'a-
près leur forme, mais d'après l'in etitiou des parties, et cher-
ch*i r leur interprétation non dans les le- mes de leurs différen-
tes clauses, prises isolément, mais dans le sens qui résultede 

l'acte entier ; 
» Attendu que l'acte par lequel le sieur Capon père cède à 

son fils son office de notaire, considéré dans son ensemble et 
abstraction faite de la forme donnée à ses différente s clauses, 
pi ('sente, PU résumé, une cession laite tout à la fois à titre 
onéreux pour une partie et à litre gratuit pour nue autre ; 

» Attendu que le besoin do faire intervenir la dame Capon 
poureequi concernait la libéralité, sans pouvoir la présenter 
avec son mari pour la cession de l'office de notaire, explique 
d'une manière rationnelle comment l'acte dout s'agit semble 
présenter deux opérations distinctes, lorsqu'en n'alité ilj n'en 
constate qu'une, la cession de la charge fado par portions in-

Y-gales à des titres différons; 

» Rejette. » 

NOTA . A rapprocher du Bulletin d'enregistrement du 

1" septembre 1843. 

ÉCHANGE. — EXPERTISE. — DÉLAI. BAUX COURANS, 

Le délai accordé à l'administration pour requérir l'expertise 
des immeubles faisant l 'objet d 'un acte d 'échange est de 

deux ans, et non d 'une année. 
L'expertise peut être provoquée, nonobstant l'existence de baux 

courans ayant date certaine et indiquant le Véritable reve-

nu des biens échangés. 

Ces deux proportions résultent d'un jugement du Tri-

bunal de Ponl-l'Evêque du 29 juin 1846. 

La première est conforme à l'opinion que nous avons 

émise dans le Bulletin d'Enregistrement du 18 octobre 

1843, et qui a été définitivement adoptée par la Cour de 

cassation. (Arrêts des 15 janvier et 7 août 1844, et 19 

février 184£.) 

Quant à la seconde, elle est manifestement erronée. 

« Attendu, dit le Tribunal de Ponl-l'Evêque, que l'art. 19 
de la loi de l 'an VII, en autorisant l'évaluation sur des actes 

ayant date cerUine, des immeubles transmis à titre gratuit, 

astreint positivement à l'expertise le mode d'estimation des 
biens qui font l 'objet de contrats à titre onéreux ; que cela 
résulte, en effet, des termes mêmes dudit article : 

» Attendn, dans 1 espèce, qu 'il est hors de doute que l'é-
change est un contrat à titre onéreux ; d'où il suit qu 'il y a 

lieu de rejeter la demande en communication de titres, formée 
par le sieur Duval dans ses conclusions subsidiaires, et d'or-
donner une expertise. » 

Ces motifs n'ont même pas le mérite de la clarté, ou-

tre qu'ils reposent sur une fausse application de la loi. Il 

faut donc chercher d'abord à les comprendre , et pour 

cela rappeler les faits de la cause qui fut soumise au Tri-

bunal de Pont-l'Evêque. 

Le 16 février 1846, l'administration a fait signifier ai 

sieur Duval une requêle tendante â l'expertise du revenu 

des biens immeubles compris dans un acte d'échange du 

23 février 1844, enregistré le 28. Le sieur Duval a op-

posé à cette demande, 1* que l'action aurait dû être inten-

tée dans l'année, à compter du jour de l'acte; 2° et que 

dans le cas où le délai de deux ans serait applicable, il 

n'y avait pas lieu à l'expe; lise, puisque des baux cou-

rans el ayant date certaine, faisaient connaître le vérita-

ble revenu des biens échangés. Or, le Tribunal admet, 

sur le premier point, la distinction établie dans notre nu-

méro du 18 octobre 1843, et consacrée par la Cour suprê-

me entre le cas où le droit d'enregistrement est assis sur 

U valeur vénale, et celui où le droit est perceptible sur 

l' évaluation du revenu des biens, d'api ès une déclaration 

des parties, il constate en même temps que dans l'espèce 

la perception a été faite sur le revenu déclaré des biens; 

et enfin loin de méconnaître l'existence de baux courans 

qui établissent ce revenu, il annonce que le sieur Duval 

en a offert la communication. En présence de ces faits, 

quelle devait être la décision du Tribunal ? 

D'après la loi du 22 frim;?ire an VII, si le prix énoncé 

dans un acte translatif de propriété de biens immeubles, 

paraît inférieur à leur valeur vénale, la Bégie peut provo-

quer l'expertise, pourvu qu'elle en fasse la demande dans 

11 année à dater du jour de l'enregistrement du contrat 

(article 17). Il y a également lieu à requérir l'expertise 

des revenus des immeubles transmis en propriété ou usu-

fruit, à tout autre titre qu'à titre onéreux, lorsque l'insuf-

fisance ne (.ourraêtre établie par des actes qui puissent 

faire connaître le véritable revenu des biens (article 19). 

La prescription pour une fausse évaluation dans une dé-

claration, et pour la constater par voie d expertise, est de 

deux années (ariiclc 61). 

Ces dispositions sont claires et formelles. Ou la per-

ception a eu lieu sur la valeur vénale, et dans ce cas l'ex-

pertise doit être provoquée dans l'année à partir de l'en-

registrement du conirat, ou bien elle a été établie sur le 

revenu déclaré, et dans ce dernier cas, il ne saurait y 

avoir lieu à l'expertise, si des actes font connaître ce re-

venu. La demande de l'administration tendante à faire ex-

pt rtiser le revenu des biens compris dans l'acte d'échan-

ge du 23 lévrier 1844 devait donc ê>re rejelée. Cependant 

le Tribunal dePont-i'Evêque a cru devoir valider c tte de-

mande, en motivant sa décision sur ce que l'article 19 de 

la loi de l'an VII astreint positivement à l'expertise le mo-

de d'estimation des biens qui l'ont l'obj t de contrats à 

titre onéreux et que l'échange dont il s agit est incontes-

tablement un contrat de elle nature. Il y a ici une étran-

ge altération du texte ; car l'article 19, cité par le Tribu-

nal, ne dit pas un mot des contrats à titre onéreux, c'«H 

l'article 17 qui s'occupe des immeubles transmis à ce 

dernier titre, et qui flxe à une année le délai d'expertise. 

Si donc, comme le déclare formellement h Tribunal!, 

l'acte d'échange en question est un contrat à titre onéreux 

qui se refuse à l'application jde l'article 19, il d jit être 

régi par l'anicle 17, et dans ce cas encore, la demande 

d'expertise était non recevable, car elle avait été l'orm e 

tardivement. Et, en effet, de deux choses l'une : ou il 

fallait appliquer l'urticle 17 de la loi et déclarer prescrite 

bord l'application de l'article 17 et finit par déclarer que 

Pacte, qui lad l'objet dc la contestation, doit être rangé 

dans la classe de ceux prévus par cet article. Il n'est 

guère possible de faire une plus grande confusion des 

principes et des ihoses. 
Il nous reste à résumer la doctrine des arrêts de la Cour 

suprême. 

» Attendu, porte l'arrêt du 15 janvier 1844, qu'il résulte 
des termes mêmes dans lesquels est conçu l'article 17, que 
pour qu'il y ait lieu à l'application de la disposition exce| tion-
uelle qu'il renferme, il ne suffit pas qu'un acte, conten- ut 
translation de propriété d'immeubles, puisse, d'après les prin-
cipes du droit civil, être qualifié de contrat à titre onéreux; 
qu'il faut encore que la transmission de propriété ait été faite, 
moyennant un prix énoncé au contrat; que cette condition 
exigée par l'article 17est d'autant plus importante, que le mode 
d'estimation diffère suivant qu'il s'agit d'une transmission 
opérée moyennant un prix ou d'une transmission qui , à 
défaut de prix, contient une simple déclaration du produit ; 
qu'en effet, dans le premier cas, l'estimation, suivant l'art. 17, 
a pour objet défaire connaître la valeur vénale, tandis que dans 
le second cas, e'ie a pour objet de faire connaître le produit 
réel, et dc constater la fausseté de la déclaration qui en est 

faite. 

Les arrêts des 7 août 1844, et 19 février 1845 sont 

conçus dans les mêmes termes, et consacrent le même 

principe, à savoir: que les articles 19 et 61, de la loi de 

l'an 7, sont seuls applicables aux transmissions dont le 

droit est perçu sur le revenu ; d'où il suit nécessairement 

qu'il n'y a pas lieu à l'expertise, lorsqu'il existe des actes 

qui établissent ce revenu. 

EXPERTISE. VENTE JUDICIAIRF. 

L'expertise peut être requise à l'égard des ventes judiciaires 
comme à l'égard des ventes volontaires. 

C'est ce qui résulte d'un jugement duTribunal de Mantes du 
29 mai 1816, motivé sur ce que l'art. 17 de la loi du 22 fri-
maire an VII ne fait, dans ses termes généraux, aucune dis-
tinction entre les ventes volontaires d'immeubles et les ventes 
judiciaires, et que là où la loi ne distingue pas, il n'y a pas 

iieu de distinguer. 

Observations. — La question est controversée. Plusieurs 

Tribunaux ont admis la doctrine contraire à celle du ju-

gement ci-dessus énoncé. (Seine, avril 1827; Bagnères, 

11 août 1837.) 

Il y a lieu de considérer que la loi ne fait pas d'excep-

tion et qu'elle embrasse toutes les mutations. Le droit de 

requérir l'expertise est donné à l'administration pour re-

chercher et consta er la valeur vénale dés biens immeu-

bles. Or la vente en juslice peut être faite pour un prix au 

dessous de la valeur vénale, comme la vente volontaire. 

La décision du Tribunal de Mantes semble donc fondée. 

NOTAIRE. DOUBLE MINUTE. — DÉPÔT. 

Les notaires sont tenus, aux termes de l'article 43 de la loi 
du 22 frimaire an VH, de rédiger acte du dépôt fait en leur 
étude par un de leurs confrères delà double minute d'un 
acte reçu par le déposant. 

C'est ce qui résulte d'une décision du 19 juin 1846, 

concertée entre les ministres dç la juslice et des finances. 

(A rapprocher de nos numéros des 7-8 août 1843 et 

l*r novembre suivant.) 

PRESCRIPTION. RESTITUTION. — CESSION D OFFICE. 

Les droits perçus sur un acte de cession d'office qui ne s'est 
pas réalisée, ne peuvent èlre restitués si la demande n'en est 
pas formée dans les deux ans, et il y a prescription acquise 
au Trésor si l'acte ayant été enregistré le 7 avril 1843, l'ex-
ploit de demande en restitution, quoique visé et signifié le 
5 avril 1815, n'est enregistré que le 8. (Jugement du Tribu-
nal de Meaux du 30 juillet 1846.) 

CONTRAT DE MARIAGE. ■ CESSION. — FONDS DE COMMERCE. 

l'aciiou de la Bégie, ou biej, conforment ntà ParticJe 19, 

décider qu'il n'y avait lieu à l'expertise, vu l'existence 

d'actes indiqua it le revenu des biens ; au lieu de cela, le 

Tribuualse méprenant sur les textes, s'empara de l'arti-

cle 19 pour lui faire dire ce qu'il ne dit pas, repousse d'à- ^ 

Lorsque, dans un contrat de mariage, le futur déclare que le 
fonds de commerce qu'il apporte lui a été cédé par sa mère, 
qui est représentée au contrat par un mandataire, le droit 
de vente est exigible. (Jugement du Tribunal de Sens du 17 

juillet 1846.) 

TIMBRE. — AVIS NON TIMBRÉ. — CIRCULATION. 

La remise faite par un marchand ou par ses commis aux ache-
teurs, d'un avis non timbré, constitue le fait de circulation, 
et rend l'auteur de l'avis passible de l'amende prononcée 
par la loi. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de la Seine du 24 
juin 1846 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article l' r de la loi du 6 prai-
rial an VII, les avis imprimés, quelqu'en soit l'objet, qui se 
crient ou distribuent sur la voie publique, ou que l'on fait cir-
culer de toute autre manière, sont assujélis au droit de tim-
bre ; 

» Attendu que ce fait dc la distribution sur la voie publique 
des avis saisis résulte du procès-verbal ; que la mise en circu-
lation est la seule cause qui ait pu les faire parvenir entre les 
mains du rédacteur du procès-verbal; qu'elle est, d'ailleurs, 
avouée par le sieur Juillard, puisqu'il déclare remettre dans 
l'intérieur de son magasin ses prospectus aux acheteurs. » 

NOTA . A rapprocher du bulletin d'enregistrement du 25 sep-
tembre 1815. 

CAUTIONNEMENT. — DÉCLARATION DE COMMAND. 

La garantie stipulée par un acquéreur au profit du command 

qu'il a élu, n'est pas assujétie au dro.t de cautionnement, 
lorsqu'elle était imposée à l'acquéreur dans le contrat de 
vente pour le cas où il élirait un command. 

Ainsi décidé par jugement du Tribunal de la Seine, du 

14 avril 1846. 

Ce jugement est conforme à une décision ministérielle 

du 11 septembre 1818; aux délibérations de l'administra-

tion, des 13 mai 1820, 3 juillet 1827, 9 février 1830, et à 

un jugement du Tribunal de Touis du 28 janvier 1833. 

On cite, dans un sens contraire, une délibération du 31 

janvier 1817, et une autre du 5 mai 1821. 

D'une part, on prétend qu'une convention, qui n'est 

que la condition d'une autre, doit opérer un droit parti-

culier d'enregistrement, lorsqu'elle produit des effets in-

dépendansde la convention principale. 

Et d'autre part, on répond qu'il est, au contraire, de 

principe en matière de perception des droits a'enregit-

tiemenf, que toute di position qui n'est que la condil on 

d'une autre, op qui eu dérive nécessairement, ne ne .it 

donner lieu à une perception particulière, et que, dans 

l'espèce citée, l'adjudicataire se trouvant personnellement 

engagé, ne gatautil pas une obligation qui lui soit élran-

Cotte dernière opinion nous paraît fondée. 

M 

M 

1 
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EXPROPRIATION PAR SUITE D'ALIGNEMENT. — DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS RÉCLAMÉS PAR EN LOCATAIRE. 

M
1
"' Augeard est propriétaire d'une maison à Paris, rue 

Montmartre, 146, faisant l'angle de la rue du Croissant, 

n. 13, sujette à reeulement sur cette dernière rue. Cette 

maison était dans un état médiocre de solidité; sur ce 

point cependant les avis de la préfecture de la Seine et 

de la préfecture de police ont été tellement divers, que 

M™' Augeard ayant fait opérer certains travaux, ces tra-

vaux ont été déclarés confortatifs par le conseil de pré-

fecture, tandis que M. le préfet de police trouvait que, 

par l'effet de ces mêmes travaux, la maison menaçait 

ruine; tant il y a que, par arrêté du 5 octobre 1845, la 

démolition du mur de face sur la rue du Croissant a été 

prescrite et opérée. M
m

° Augeard a fait assigner ses lo-

cataires eu déguerpissemeut et résiliation de baux, sans 

indemnité; les locataires ont répondu par une demande 

en maintenue de jouissance et en paiement d'indemnité. 

Par arrêt du 25 mai 1846, infirmatif d'un jugement du 

2 janvier 1846, la Cour, en résiliant notamment le bail 

du sieur Hillemand, boulanger, qui pourrait néanmoins 

continuer sa jouissance jusqu'au 15 octobre prochain, a 

réservé à ce dernier son action en dommages-intérêts, à 

raison de son éviction. Usant de cette réserve, le sieur 

Hillemand a obtenu, par jugement du 18 juillet dernier, 

une condamnation en 20,000 francs de dommages-inté-

rêts contre M
m

* Augeard. M. Hillemand a interjeté appel, 

et demandé 43,000 francs; M™' Augeard en offrait 4 à 

5,000, à l'arbitrage de la Cour, s'engageant au surplus à 

payer immédiatement, et à ne pas introduire de boulan-

ger, pendant deux ans, dans la boutique que doit quitter 

le sieur Hillemand. 

M' Allou, avocat de ce dernier, a exposé que M"" Au-

geard avait intentionnellement opéré des réparations dé-

fectueuses dans la partie retranchable de sa maison, atin 

que l'administration exigeât la démolition, et que, pa-

raissant céder à un l'ait de force majeure, M"" Augeard pût 

se soustraire par ce motif à toute indemnité. L'avocat dé-

veloppait ensuite les motifs divers qui militaient pour 

l'augmentation des dommages-intérêts ; la perte de cette 

cliemèle de passage qui volontiers s'adresse aux boulan-

gers pour leur demander ces petits pains friands qui res-

semblent à l'œuvre du pâtissier, mais qui recule devant 

des échafaudages de maçons encombrant l'entrée de la 

boutique ; puis la nécessité de prendre au dehors un autre 

logement provisoire; l'absence forcée et le défaut de sur-

veillance qui en résulte ; l'impossibilité de trouver, dans 

le quartier même de la rue Montmartre, une autre bou-

tique aussi convenable. M* Allou appuyait surtout sa dé-

monstration sur le préjudice résultant des nouveaux frais 

d'installation et de la perte même du fonds de commerce 

de M. Hillemand, et il faisait connaître à cet égard un 

certificat des syndics des boulangers de Paris, en date du 

23 juin 1846, et dont nous extrayons quelques passages 
intéressans à publier : 

La valeur d'une boulangerie, disent les syndics, comprend 
généralement la clientèle et l'achalandage, le four, la chau-
dière et tout le matériel d'exploitation, l'aménagement de la 
boutique, le mobilier industriel, et aussi le droit au bail de 
tous les lieux dépendant de l'établissement. 

Cette valeur se base sur l'importance de la cuisson, c'est-à-
dire sur le nombre de sacs de farine du poids de 157 kilogr. 
convertis en pain dans l'espace de vingt-quatre heures ; mais 
à cet égard il importe d'apprécier la nature de la fabrication 
quant aux sortes de pains, les convenances du quartier, l'état 
de la clientèle, le taux du loyer, etc." 

Or, lorsqu'il s'agit d'un fonds dans des conditions ordi-
naires, c'est-à-dire lorsque la vente s'y fait régulièrement 
d'après la taxe ou suivant les usages établis pour les pains 
non taxés, quand les clauses du bail sont modérées; dans ces 
conditions, disons-nous, un fonds s'estime à raison de 12,000 
à 13,000 fr. par chaque sac de farine fabriqué... 

Le certificat s'explique ensuite sur les inconvéniens et les 
frais que peut occasionner l'installation et l'aménagement 
complet d'un fonds de boulangerie dans un quartier différent 
de ceux où il était exploité, et il estime que les frais d'instal-
lation pour un établissement ordinaire, à un four seulement, 
ne peuvent s'élever à moins de 11,000 ou 12,000 fr., et même 
15,000 francs lorsqu'il y a de sérieux changemeus à opérer. 
De plus, ajoute le certificat, le déplacement d'une boulange-
rie, pour peu qu'elle s'éloigne du siège primitif d'exploitation, 
entraîne la perte de toute la clientèle : ainsi un établissement 
qui ne consiste plus que dans le numéro administratif et dans 
la seule autorisation d'exploiter, n'a plus qu'une valeur de 
45,000 fr. environ... 

M. Hillemand, dont le fonds est ancien, ayant déclaré que 
sa cuisson moyenne était de 100 sacs de farine par mois, le 
syndicat a estimé son fonds de 38,000 à 40,000 fr. 

M* Allou termine en faisant remarquer que les nouvelles 

appropriations de la maison de Mme Augeard lui donnent 

une valeur beaucoup plus considérable, et qu'il est juste 

que les locataires évincés n'aient pas pour eux toute la 

perle, lorsqu'elle fait un important bénéfice. 

M* Mathieu, avocat de M
rat

 Augeard, s'est élevé contre 

l'exagération du chiffre d'indemnité accordé par le juge-

ment. 11 a exposé que le sieur Viéville, marchand de vins, 

autre locataire de la même ma>son, ayant encore vingt-trois 

ans de bail, n'avait reçu que 20,000 fr., tandis que M. Hil-

lemand, pour trois ans et neuf mois, en réclamait 43,00(). 

Puis, combattant successivement les divers élémens d'ap-

préciation produits par M. Hillemand, et notamment le 

certificat peut-être un peu complaisant du syndicat, l'avo-

cat a soutenu que le plus grand dommage serait la cons-

truction d'un nouveau four, ce qui pouvait s'élever à 

1,200 francs. Le fonds de M. Hillemand, a-t-il dit, lui a 

coûté 30,000 francs, et le droit d'exercer le commerce de 

la boulangerie, c'est-à-dire le numéro, vaut seul 15,000 

francs; le déplacement ne sera donc pas quelque chose de 
bien grave. 

M. Ternaux, substitut du procureur-général, a évalué 

à 15,000 francs le préjudice total. 

La Cour, en donnant acte des offres de M°" Augeard, a 

infirmé le jugement, et réduit à 12,000 francs l'indemnité 
due à M. Hillemand. 

par arrêt de la Cour royale de Paris, responsable de tous 

les engagemens contractés par cette société. A ce titre, 

M. Lefebvre-d'Aumale a été poursuivi par M. Prière, im-

primeur, en paiement d'une somme de 23,000 fr. Pour 

désintéresser M. Rrière, M. Lefebvre-d'Aumale eut recours 

à un emprunt. Un acte notarié du 23 juin 1846 constata 

que M. Moraud avait prêté à M. Lefebvre-d'Aumale 

23,901 fr., qui furent immédiatement employés à payer 

M. Brière, et M. Lefebvre-d'Aumale déclara subroger M. 

Moraud, son prêteur, dans tous ses droits contre les gé-
rans de la société de la Patrie. 

M. Moraud, usant du bénéfice de cet acte, exerça des 

poursuites en remboursement des 23,000 francs, payés à 
M. Brière, contre M. Lécuyer, l'un des gérans de la Pa-
trie. 

Celui-ci opposa à M. Moraud son défaut de qualité, ré-

sultant de ce que l'acte notarié du 23 juin 1846 n'avait 

pu opérer une subrogation conventionnelle valable, puis-

qu'il ne constatait pas la numération en présence du no-

taire, des deniers que M. Moraud aurait prêtés à M. Le-
febvre d'Aumale. 

M* Rodrigue, avocat de M. Moraud, s'est attaché au-

jourd'hui, devant la chambre des vaceUions du Tribunal 

de 1" instance, présidée par M. Fouquet, à repousser ce 
moyen. 

Mais, le Tribunal, après avoir entendu M* Frémery, 

avocat de M. Lécuyer, a rendu le jugement dont voici le 
texte : 

« Attendu qu'aux termes du n" 2 de l'article 1250 du Code 
civil, il faut pour qu'une subrogation soit valable que dans 
l'acte d'emprunt il soit déclaré que la somme a été empruntée 
pour faire le paiement, et que dans la quittance il soit dit que 
le paiement a été fait des deniers fournis à cet effet par le 
nouveau créancier ; 

» Attendu que dans l'acte authentique représenté par Mo-
raud, Lefebvre d'Aumale, Moraud et Brière ont bien déclaré 
que Moraud avait prêté à Lefebvre d'Aumale une somme non 
délivrée à la vue des notaires pour désintéresser Brière, et 
que celui-ci a reconnu avoir reçu son paiement de Lefebvre 
d'Aumale ; 

» Mais qu'aucune numération d'espèces n'a eu lieu en pré-
sence des notaires, et que l'acte se borne à constater la décla-
ration des trois parties ; 

» Que dans cette position, il est impossible de reconnaître 
la véritable subrogation conventionnelle dont parle l'article 
1250; 

» Par ces motifs, dit que les poursuites commencées par 
Moraud contre Lécuyer seront discontinuées, et condamne 
Moraud en tous les dépens, lui réservant, ainsi qu'à Lécuyer, 
tous ses droits contre Lefebvre d'Anmale. » 

« Vu leurconnexi é, le Tribunal joint les causes, et statuant 
par le même jugement ; 

» En ce qui louche la demande principale: , . , 
» Altendu que de Benazé a été désigné par M. le président 

du Tribunal civil pour recevoir les intérêts des soixante ac-
tions dont il s'agit, et de les verser à la Caisse des depois ei 

consignations; , . 
» Que si les administrateurs du canal des Alpines prétendent 

que ces actions ne sont pas la propriété du sieur Briquet, et 
qu'ils auraient payé déjà entre les mains des liquidateurs 
Falcou l'intérêt des dividendes échus afférant à ces actions, il 
n'y a pas lieu dans l'espèce à examiner les contestations qui 
peuvent exister entre le sieur Briquet et les liquidateurs 
Falcou; 

» Attendu que les titres de la compagnie du canal des Al-
pines sont transférables par voie d'endossement ; 

» Que les intérêts et dividendes doivent être payés au por-
teur ; 

» Attendu que de Bénazé est aux droits du sieur Briquet 
porteur desdites obligations, lesquelles sont revêtues de l'en-
dossement du sieur Féline; qu'encore bien que cet endossement 
ne porte pas le nom du ces*ionnaire, le porleur n'en a pas moins 
le mandat de toucher les intérêts et dividendes; 

» En ce qui touche la demande en garantie; 
» Attendu que les administrateurs du canal des Alpines 

prétendent avoir payé à Falcou les dividendes et intérêts; 
qu'ils ont, par conséquent, droit à répéter contre les liquida-
teurs les sommes que ceux-ci auraient reçues sans être por-
teurs des titres restés aux mains de Briquet ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal condamne Guyardin ès-qualités qu'il procède 

à payer à de Benazé aux droits de Briquet tous les dividendes 
échus depuis la date des dernières estampilles apposées sur les 
actions pour, ladite somme, ètie versée à la Caisse

 A 

gnations ; 

» Et statuant à l'égard des liquidateurs Falcou, condamne 
ces derniers à garantir Guyardin ès-noms des condamnations 
qui viennent d'être prononcées contre lui, mais à la charge 
par lui de justifier du paiement qu'il aurait fait des mêmes 
intérêts et dividendes ; 

» Condamne les liquidateurs F'alcou aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE 

.Correspondance particulière de la Gazette det 

Présidence de M. Hardouin, conseiller à 1 
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Audience du 14 août. 
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OPÉRATIONS DE BOURSE. —■ ACTIONS 

MENT DES INTÉRÊTS ET DIVIDENDES. -

INDUSTRIELLES. PAIE-

- DEMANDE EN GARANTIE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations), 

Présidence de M. Fouquet, juge. 

Audience du 16 septembre. 

SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — NUMÉRATION D'ESPÈCES 

La subrogation conventionnelle, autorisée par l'article 1250, 

(deuxième alinéa) du Code civil, ne peut résulter d'un acte 
authentique qui ne constate aucune numération d'espèces 
réalisée à la vue des notaires, lors même que cet acte men-
tionnerait la déclaration des parties que la somme prêtée 
antérieurement est employée au paiement, et que l'intention 
des parties est qui le prêteur soit subrogé aux droits du 

créancier primitif. 

Cette solution, qui intéresse au plus haut degré la pra-
tique, est intervenue dans l'espèce suivante : 

\, 'i j>Am«iiia l'un des fondateurs du îournal M. Lefebvre d'Aumale, _ 

la Patrie, a été, à raison de son immixtion dans la ges- I 

tion de la société à laquelle appartient ce journal, déclaré, | 

Le porteur d'actions industrielles saisi par un endossement 
même irrégulier a droit aux intérêts el dividendes desdites 
actions, et peut les exiger des administrateurs de la com-
pagnie, sauf le recours de ceux-ci contre ceux qui auraient 
touché indûment lesdils intérêts el dividendes. 

M' Tournadre, agréé de M' de Bénazé, avoué, expose 
ainsi les faits de cette cause : 

M. Briquet, docteur en médecine, était propriétaire de 60 
obligations de la compagnie du canal des Alpines, qu'il avait 
achetées au prix de 60,800 fr. Dans le courant de novembre 
dernier, il vendit ces 60 obligations par le ministère de M. 
Falcou, agent de change, au prix de 60,300 fr., et livrables 
fin novembre. M. Briquet achetait en même temps, par le mi-
nistère du môme agent de change, une rente sur l'Etat de 
2,500 fr. 5 pour 100, également livrable fiu novembre pour 
60,100 fr. 

La déconfiture du sieur Falcou, arrivée dans le courant du 
mois de novembre, ne lui permit pas dc réaliser ces deux opé-
rations, et M. Briquet est en instance avec les liquidateurs 
Falcou, et réclame l'exécution de ces deux marchés. Il offre la 
remise des 60 actions du canal des Alpines contre la remise 
de la rente de 2,500 fr. 

En attendant la solution de ce procès, M. Briquet a fait pré-
senter requête à M. le président du Tribunal de première ins-
tance, à l'effet de faire nommer un séquestre judiciaire qui 
serait chargé de toucher de la compagnie du canal des Alpi-
nes les intérêts et dividendes afférens aux actions dont il est 
porteur, et M. le président a nommé M" de Benazé, qui est 
chargé de recevoir et de verser les intérêts à la Caisse des dé-
pôts et consignations, à la conservation des droits de qui il 
appartiendra. 

La compagnie refuse de payer, quoique les actions ne por-
tent pas l'estampille du paiement des intérêts, elle dit s'être 
libérée de ces intérêts avec Falcou. Que cela soit vrai, on ne 
lésait pas, peu nous importe, la compagnie ne pouvait payer 
valablement qu'au porteur du titre; elle le devait au titre 
seulement, et non à Falcou ou à d'autres. Elle prétend en-
suite que Falcou a payé ces mêmes intérêts à M. Briquet. Ceci 

est une erreur. Falcou.a payé à M. Briquet l'intérêt de som-
mes qu'il lui devait, mais non l'intérêt des actions du canal 
des Alpines, que Falcou ne devait pas, et qui étaient entre 
les mains de M. Briquet. 

M* Beauvois, agréé de M. Guyardin, administrateur de la 
compagnie du canal des Alpines, soutient M* de Bénazé non 
recevante dans sa demanda contre la compagnie, par ce qu'il 
serait sans titre et sans qualité pour réclamer les intérêts. Les 
actions sont nominatives et non au porteur ; elles n'ont pas été 
régulièrement transmises à M. Briquet, qui n'est porteur qu'en 
vertu d'un endossement en blanc. 

Il est certain, d'unaulre côté, dit M" Beauvois, que M. Falcon a 
payé à M. Briquet les intérêts et dividendes desactionsàtitrede 
reports. Ainsi M

e
 de Bénazé ne peut réclamer des intérêts que M. 

Briquet a déjà reçus, car il n'avait les actions que comme 
couverture des 60,000 fr. qu'il avait déposés entre les mains de 
Falcou pour faire des reports sur ces actions. 

M' Bordeaux, agréé de M. Detape, liquidateur des affaires 
de M. Falcou, s'exprime ainsi : 

M. Briquet avait remis à M. Falcou 60,000 francs pour les 
placer en reports sur des obligations hypothécaires du canal 
des Alpines, opération financière créée par la société de des-
sèchement Guyardin, Tuminger et C*. Ces obligations n'ayant 
pas cours officiel à la Bourse, ce report n'était rien moins que 
régulier ; aussi, dans l'intéiêt de la masse Faleou, et dans l'in-
térêt de M. Briquet lui-même, les liquidateurs Falcou avaient 
conseillé à M. Briquet de garder ses obligations, qui ont une 
valeur réelle, et de ne rien demander à la masse Falcou. 

M. Falcou avait payé à M. Briquet les intérêts de son report 
jusqu'au 31 octobre 1845. F'alcou, ayant des rapports d'affaires 
avec la société de dessèchement qni acquittait les intérêts des 
actions des Alpines, et considérant les actions en reports, 
comme n'ayant pas cessé de lui appartenir, débitait chez lui 
le compte de la société de dessèchement de tous les semestres 
d'intérêts des obligations des Alpines lui appartenant, qu'elles 
fussent ou non représentées. Seulement, quant à celles qui 
étaient dans les mains de M. Briquet, pour ce report dont il 
lui payait les intérêts mois par mois, il à négligé de reprendre 
momenVinément, des mains de M. Briquet, les titres pour faire 
mettre au dos l'estampille de paiement des semestres. 

Dans cette position, M. Briquet a obtenu de M. le président 
du Tribunal civil une ordonnance do référé qui, dans la sup-

position que les intérêts sont dus par la compagnie, ordonne 
qu'ils seront touchés par M" de Bénazé, et versés à la caisse 
des consignations pour appartenir à qui de droit. 

M. Guyardin oppose à la demande de M° de Bénazé qu'il a 
déjà payé ces intérêts dans le compte réglé avec les liquida-
teurs Falcou; que, suivant ce compte, M. Guyardin a payé les 
deux semestres de 1845. M. Briquet a touché les intérêts jus-
qu'au 31 octobre, et la liquidation offre de lui payer ceux 
échus au 31 décembre. 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Crepon. 

Audience du 4 septembre. 

COMPAGNIES D'ASSURANCES. — FAUX. 

Au mois de septembre 1844, M. Denneville, directeur, 

à la Flèche, de l'Agricole, compagnie d'assurances mu-

tuelles contre la mortalité des bestiaux, choisit le nommé 

Germain pour son agent à Brûlon. M. Denneville ignorait 

alors que Germain eût, quelques années auparavant, subi 

une condamnation pour escroquerie. Lorsque cette cir-

constance lui fut connue, il vérifia avec soin les papiers 

et registres de cet agent, et les ayant trouvés en ordre, il 
ne crut pas devoir lui retirer sa gestion. 

Germain faisait de nombreuses affaires dans le canton 

de Brûlon pour la compagnie à laquelle il appartenait. Ses 

allures humbles et quelque peu mystiques lui attiraient la 

confiance, et il en abusait de la manière la plus coupable. 

Il n'est sorte d'exactions qu'il n'ait commises jusqu'au 
jour de son arrestation. 

Chaque assurance qu'il faisait au nom de l'Agricole de-

venait pour lui une occasion d'imposer à son profit les as-

surés. A chaque sinistre, il trouvait moyen de faire un 

bénéfice, soit qu'il conservât une partie de l'indemnité, 

soit qu'il fit figurer comme morts des animaux seulement 

malades dont il s'emparait, et qu'il vendait pour son pro-

pre compte. Il a été jusqu'à assurer un animal qui n'a ja-

mais existé, afin de simuler plus tard un sinistre et de 

percevoir une indemnité. Enfin, il faisait, au dehors de la 

compagnie, des assurances dont il recueillait les prix. 

Sa manière la plus ordinaire de couvrir la fraude était 

l'emploi du faux. Il fabriquait, changeait, surchargeait les 

polices. Il les signait du nom des assurés. Il rédigeait de 

faux certificats de sinistre, il faisait de fausses quittances 

d'indemnité. Du reste, il disposait toutes choses de ma-

nière à se mettre en apparence parfaitement en règleavec 

la compagnie l'Agricole, en sorte que, libre de toutes 

craintes de ce côté, il pût traiter avec les assurés comme 

s'il se fût agi de sa propre cause, exiger d'eux et perce-

voir tout ce qu'il lui était possible d'obtenir. Ces fraudes, 

longtemps inaperçues, devaient cependant avoir un ter-

me, et, au mois de novembre dernier, deux faits graves 

qui vinrent à la connaissance de M. Denneville le mirent 

sur la trace des habitudes criminelles de Germain. 

Un sieur Pottevin, assuré par l'Agricole, qui avait 

éprouvé un sinistre et réclamait vainement de Germain 

l'indemnité à laquelle il avait droit, s'adressa à M. Den-

neville. Celui-ci fut fert surpris de cette demande. 11 

avait en main une quittance de la somme réclamée • re-

présentation faite de cette quittance à Pottevin ce'lui-ci 

déclara qu'elle n'émanait pas de lui et qu'elle portait cer-

tainement une fausse signature. Un autre assuré, Je nom-

mé Sulhoit, réclamait à la même époque de M. Denneville 

une somme qu'il avait, disait-il, indûment payée à Ger-

main. Après un examen attentif, on reçonnut qu'effecti-

vement cette exaction avait été commise et que Germain 

pour tromper plus facilement le sieur Sulhoit, avait sur-

chargé la police d'assurance. Ces deux faits furent dénon-

cés à la justice. Une information eut lieu, et un nombre 

prodigieux de fraudes et d'exactions furent dévoilées. 

Les faits recueillis ont fourni contre Germain 122 chefs 
d'accusation. 

A côté de Germain se trouve un second accusé nommé 

Chevallier. Cet homme exerçait à Brûlon l'état de hon-

greur; il avait été choisi par les directeurs de l'Agricole 

pour faire, contradicloirement avec les assurés en cas de 

sinistre, l'estimation des bestiaux morts. Il s'entendait 

parfaitement avec Germain, et il est fortement soupçonné 

d'avoir, comme ce dernier, abusé de la confiance dont il 

était revêtu, et d'avoir pris part à toutes les fraudes et 

exactions commises. Les faits étaient si répétés si faci-

les à éclaircir, que Chevallier a dû connaître, selon toute 

probabilité, la conduite de Germain, et lui prêter sciem-

ment son appui. Quoi qu'il en soit, les charges n'ont pas 

paru suffisantes contre lui pour l'accuser, comme Ger-

main, de tous les chefs reprochés à celui ci, et il n'était 

renvoyé devant la Cour d'assises qu'à raison de sa partici-
pation à un seul des faits de l'accusation. 

Germain avait préparé la police d'assurance pour la 

jument de Chevallier, qui était malade et sans valeur et 

qu'on représentait comme étant en parfaite santé Che 

vallier apposa sa signature à cette police dans un bût évf 

demment frauduleux, puisqu'il connaissait l'état de sa 

jument; et plus tard, il fit volontairement usage de cette 
pièce fausse eu recevant de la compagnie d'assurances 
115 francs d indemnité pour sa jument qui n'avait 
tardé à périr.
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Après avoir occupé près de deux audiences, cette crave 

affaire s'est terminée par une condamnation pour Cer 

main, à dix ans de réclusion avec exposition et à 100 fr" 
d amende. Chevallier a été condamné à 

elle en valait 6 ou 700. Leroux avait plusieurs f
0
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fes é l'intention de la reconstruire tant elleétait m» "'^ 

et lui-même ne pui nier que le montant dePass^au™^' 
excessif, mais il avait laissé faire, dit-il, l'agent de la 

pignie, qui avait lui-même fixé la valeur. Une p! 

son mobilier était aussi assurée pour une valeur d'V' 
francs. 

Leroux ne vivait pas entres bonne intelligence 

le sieur Désiré Nain, son voisin et son beau-frère - a 

ce dernier avait manifesté quelquefois ses inquiétude/
8

*
1 

hâtivement à l'incendie. Cependant, Nain, qui était un T" 
brave homme, oublia bientôt les dissensions qui 

taient entre lui et son beau-frère, lequel ne jouissait * 
d'une aussi bonne réputation. 

Les époux Leroux déclarèrent s'être mis au lit l
e

 tn 

juin, vers neuf heures du soir; Leroux dit d'abord qu'a 

vaut de s'endormir, il avait causé pendant une heure en" 

viron avec Nain, à travers la cloison qui séparait ]
eur

I 

habitations. Mais plus tard, devant M. le juge d'instruc-

tion, il dit qu'il n'avait causé que pendant quelques in", 

stans. Les femme Leroux et Nain, au contraire, disent què 

leurs maris n'ont pas du tout causé. Leroux, 'après avoir 

fait trois versions sur la manière dont il avait été éveillé 

après avoir dit que c'était sa sœur ou son beau-frère qui 

l'avaient tiré de son sommeil, dit enfin que c'étaient la 

femme Nain et la femme Fontaine qui l'avaient éveillé. 

Le feu envahit d'abord le milieu de la maison, et gagna 

bientôt le reste. A peine la femme Nain et ses enfans eu-

rent-ils été réveillés par le feu, et se furent-ils précipités 

dehors, en chemise, que la toiture tomba. On s'aperçut 

bientôt qu'un jeune enfant des époux Nain était resté dam 

la maison; son père voulut aller l'y chercher, mais il fut 

asphyxié, et périt avec son enfant. Tout le mobilier des 

époux Nain devint la proie des flammes. Leroux, au 

contraire, qui prétend avoir été éveillé par la femme Nain, 

sortit de chez lui couvert d'un pantalon et d'un gilet, et 

il eut le temps de sauver une grande partie de son mobi-

lier, de ses outils, et de ses papiers. On remarque que les 

objets que Leroux était parvenu à sauver ainsi, étaient 

principalement ceux sur lesquels l'assurance de son mo-
bilier ne portait pas. 

D'après Leroux, la plupart du linge par lui enlevé était 

accroché sur une perche; d'après sa femme, au contraire, 

ce linge était déposé sur le pied d'une huche. D'après Le-

roux, ces objets, placés par lui sur un berceau d'eijfaiit, 

auraient «té transportés par lui près de la haie qui sépa-

re son jardin de celui de Caille ; d'après la femme Lerotn, 

au contraire, ces objets auraient été jetés par la fenêtre. 

Enfin, depuis l'incendie, on découvrit dans le lit occupe 

par les époux Leroux, chez le sieur Caille, où ils avaient 

été recueillis, beaucoup d'objels qu'pa ne savait pas avoir 
été sauvés. 

Pendant que le feu brûlait encore, on découvrit deux 

lames de scie et une bisaigne dans une haie voisine. C> 

outils appartenaient à Leroux el à son père, et l'on fut sur-

pris que, dans un pareil sinistre, on eût eu le temps oe 

songer à sauver des objets d'une si faible importance; 

pensa qu'ils avaient été déposés à l'avance à l'endroit 

Après la réplique de M* Tournadre, le Tribunal a pro-
noncé le jugement suivant : 

prisonnement et 100 fr. d'amende. cinq ans d'em-

— jambe ; mais e est m u.^ "-7 , 
motif, car son pantalon déchiré au genou avait ?

le
 ,

 t 
fet un peu brûlé, sans que cette circonstance ait etea 

grave pour entraver son concours dans un pareil 

Enfin, après l'incendie, ce fut à peine si Leroux cm. 

à porter quelque consolation à la femme Nain, «a < , 

qui avait perdu dans les flammes, son mari et un 

enfans. . „ 

M. Mar. t, procureur du Roi, a soutenu l'accusatioi ^ 

pesait sur Leroux. Il n'a pas pensé que ce lut 1 ^ ^ 

pour le jury, d'avoir de l'indulgence ; il l'a engage 

montrer ferme et sévère, afin de prévenir, s il e» 

sible, le retour de ces incendies qui deviennent 

quens.
 uve

r 

M* Salmon, avocat, a fait tous ses efforts pour ^ 
la tête de son client ; ils ont été couronnes oe .... 

Des circonstances atténuantes ont été admises • 

tait tout ce qu'il pouvait espérer. , xperf* 
L'accusé a été condamné 3tix travaux forces a 1 

tuité et à l'exposition publique. 

Avis important»
 oU

. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard a ̂  

vêler leur abonnement, sont invités à faire oper
 r 

diatement le renouvellement, s'ils ne veulent P' gre-
ver l'interruption qui est la conséquence du dei 

nouvellement à l'expiration de3 abonnemens. ç
g

,
e
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L'Administration rappelle aux lecteurs de »
 fg

j
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: 

des Tribunaux que les renouvellemens P
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.
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e
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Soit aux bureaux des grandes Messageries ] 

les plus voisins de leur résidence; ,
 o0S

tes a"* 
Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des p 

lettres de chaque canton; .
 jg 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur I ai •
 osila

,re> 
Les abonnemens sont aussi reçus chez les 

ci-après : . . ,
e
 llî 

A Lyon, à M" Baudier, rue Saint-Dorniniq ' 

A Bordeaux, à M. Delpech, rue de la Come 

A Lille, à M. Vanackère; ,, M . Ca"
10

' 
A Marseille, à M. Michelet 

place Royale, 3; 

Peyron. et a 
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DEPARTEMENS. 

(Rouen), 16 septembre. — Peut-on 
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 'Tl'â question qui était soumise hier à l'appré 

du Tr 

océder à l'arrestation d'un débiteur garde 

^Htb
d

uc
SmiCe? 

T
elle

 f} a-ijbunaî de Rouen. Voici dans quelles circon 
ciatio» _ 

s
l!,nCLt ' était de service du 12 au 13 de ce mois. Dans 

ri'née M A... sortait de chez lui en uniforme, 
r*P diriger vers le poste de 1 Hôtel-de-Ville, quand il 

l
l0lir K

 éhendé au corps et écroué à la maison d'arrêt, 

fut
3

!'!'
1
 deux jugemens prononcés contre lui parle 

».! „! de commerce de Rouen. 
'M A a immédiatement demandé la nullité de l'incar-

•' dont il avait été l'objet, en se fondant sur cette 

è*
8

 pn 'il n'avait pu. être légalement arrêté à l'instant 

^'^"x'erçait une fonction publique. Décider autrement, 

°™
 6

 it-ce pas troubler un service d'intérêt public pour 

'ôt privé ? 
U
"\; nmoins, le Tribunal, après avoir entendu M* Paul-

en
 faveur du débiteur incarcéré, et M' Simonin pour 

- et sur les conclusions coni'or-

Prévost, considérant que le 
ffeS

t
Q

national de service n'est l'objet d'aucune exemption 

^ ane ision dans la loi du 22 mars 1831 sur la garde 
ni susp|" 

ont été le théâtre, les populations rurales veillent avec 
plus de sollicitude que jamais. 

» La pipe est prohibée dans les rues, et l'on prend des 
précautions inusitées parfaitement 

. motivées au surplus 
par I extrême sécheresse qui ne cesse de régner. Cette in-

quiétude fébrile des ësprits réagit puissamment, du reste, 
sur les relations d affaires et sur les plaisi 
définitive, des causes dt 

les relations douaires et sur les plaisirs qui sont, en 

le commerce. Les fêtes sont déser-
tes, chacun se conhne chez soi, et c'est peut-être à cette 

dernière circonstance qu'il faut attribuer le renchérisse-

ment des denrées et la rareté des arrivag-s sur les mar-
chés du département, s 

TSancier incarcérateur, et 
ïesde M. IVocat du Roi 

ni dans la loi du 17 avril 1832 sur la contrainte 

a déclaré bonne el valable l'arrestation du 

leur »••■ 
SEIXE-ET-OISE (Pon toise). ■ 

'dam vient d'être le théâtre d'i 

Samedi, 12 de ce mois, vers 

vit des flammes s'échapper d une gr 

rnltes et située au centre du village. 

tant. les habitans sur pied. La consternation ( 
in

*
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i«> Villers-Adam, situé sur le sommet le pli 
neraa. .,,,,„.,„ . „
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nationale* 

par corps 
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~ s — La commune de Villers-
un incendie 

Samedi 12 de ce mois, vers onze heures du soir, on 

-range remplie de ré-

Le tocsin mit en un 

devint gé-

us élevé et 
: l 'extrémité de l'une des collines bordant la vallée de 

Montmorency, n'a que quelques mares peu fournies d'eau, 

en raison de la longue séeheresse, el plusieurs puits of-

frant une ressource bien insuffisante. Pour comble de mal 

heur la commune n'a point de pompe. Le feu menaçait 

donc d'envahir le village entier dont les bâtimens sont en 
partie couverts en paille. 

Fort heureusement, du tertre ou 1 incendie avait éclaté, 

il fut aperçu des endroits voisins. Les compagnies de 

pompiers d'Auvers et de Méry accoururent sur les lieux, 

suivies de la population presque entière. La gendarmerie 

des brigades environnantes s'y était déjà transportée sous 

les ordres du lieutenant Bunel, eu même temps qu'y arri-

vaient MM. le juge d'instruction et le substitut du procu-

reur du Roi de Pontoise. Sous leur direction et celle des 

autorités locales, des chaînes furent organisées, et, en peu 

de temps, on se rendit maître du feu. Outre la grange, le 

feu a consumé l'habitation la plus voisine, dont on a eu à 
peine le temps de sauver le mobilier. Les travaux n'ont 

cessé qu'à neuf heures du matin. Le& derniers seaux d'eau 

qu'il fut possible de se procurer, sertirent à éteindre le 
dernier brasier. 

Sms la prompte arrivée des pompiers et d'une popu-

lation dont le zèle et le dévoûment sont au-dessus de tout 

éloge, l'incendie eût fait d'immenses ravages, et l'eau 

manquant, le village entier eût pu è re la proie des 
flammes. 

Le montant du sinistre s'élève à une dizaine de mille 

francs; une partie est assurée à la Compagnie Royale. Les 

premières investigations sembleraient attribuer ce sinis-

tre à l'imprudence. L'information se poursuit. 

— AUBE (Troyes). — On lit dans le Propagateur de 
l'Aube : 

« Dans la journée d'hier, une femme encore jeune, la 

veuve du sieur Honoré Sainton, habitant la commune de 

Sainte-Syre, a succombé dans des souffrances terribles, 

aux^conséuuences des brûlures qu'elle a éprouvées le jour 

de l'incendie du 6 septembre. C'est le quatrième décès 
causé par cet incendie. 

» Nous avons vu entre autres spectacles désolans ce-

lui que présente la maison d'habitation de la famille Adam. 

Cette maison, placée au milieu du village, est entière-

ment environnée de ruines. La grange, les dépendances 

ml a élé consumé. Au moment où le feu balayait les 

alentours, et où suivant l'expression d'un habitant de la 

commune, l'incendie était comme une rivière de feu , 

t'jute la famille entière était enfermée dans l'intérieur, 

ou tuir où se retirer? Un cercle de flamme et de fumée 

menace de la combustion et de l'asphyxie ceux qui vou-

«roa essayer de le franchir. Un cri de douleur aigu, poi-

gnant, qui résonne au cœur de tous, retent.t ; c'est celui 
Revient de pousser la sœur du chef de la maison. Elle 
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PiRis , 16 SEPTEMBUE. 

— Nous signalions dernièrement, comme assez excen-

tr.que, ce prénom d'un plaideur : Né sous le Consulat 

Aujourdhui, au tirage du jury, f*it par M. le président 

Cauchy, nous avons entendu ce prénom d'un juré : Ut ré 

mi ; et ce nom n'appartient pas à un musicien. 

—- La Cour d'assises de la Seine a ouvert ce matin sa 

seconde session de septembre sous la présidence de M. le 

conseiller d'Esparbès de Lussan, assisté de MM. les con-

seillers Delahaie et Bos paillon de Eontenay. M. l'avocat-

général de Gérando occupait le siège du ministère oubli ■. 

La Cour a statué sur L s excuses des jurés. 

M. Jean-BaplLte Bart, médecin, professeur à la Fa-

culté, en ce moment à Sarreguemines, où il est en conva-

lescence après une maladie contractée dtms l'exercice de 

ses fonctions, est excusé pour la présente session ; son 
nom sera remis dans l'urne. 

MM. Louis-Eugène Raffard de Marcilly, colonel du 5' 

régiment d'artillerie ; Joseph Riehomme, graveur, mem-

bre de 1 Institut ; Victor-Amédée Sedillot, médecin, sont 
lous les trois excusés pour cause de maladie. 

M. Jules Pierre-Ignace Comartin, avoué, en voyage 

au moment où la notification a été faite à son domicile. 
Il est excusé pour la présente session. 

M. Alexandre Duranton, professeur à l'école de droit, 

a écrit à la Cour que, le 31 août dernier, la notification 

lui a été faite au moment où il montait dans la malle-

poste pour se rendre aux environs de Lyon. Il justifie, 

par un récipissé, que sa place était arrêtée dès le 9 août. 

M. l'avocat-général de Gérando estime qu'il y a lieu d'ex-

cuser M. le professeur Duranton pour la présente ses-

sion. Mais la Cour, considérant que M. Duranton a été 

régulièrement cité, et qu'il ne se présente pas, le con-
damne à 500 francs d'amende. 

M. Ambroise Prudhomme, marchand de bronze, de-

mande à être excusé pour cause de maladie. 

M. Adolphe Ligneau, propriétaire, fait la même de-

mande, motivée par la nouvelle récente de la mort de sa 

mère, qui nécessite de sa part un voyage en Bourgogne. 

La Cour, considérant que ces excuses ne sont pas quant 

à présent suffisamment justifiées, surteoit à statuer. 

M. J. an-Baptiste Laurent, marchand expéditeur, dé-

clare qu'il ne paie plus le cens par suite de la réduction 

de sa patente. Mais, la Cour, se fondant sur le principe 

do la permanence des listes, maintient M. Laurent comme 
juré de la présente session. 

Enfin, MM. Jean Gouilloud, marchand de nouveautés; 

Gabriel Lccoursonnais, fabricant salpêtrier ; et Charles-

Louis-Théodore Legros, licencié en droit, étant décédés 

au moment de la notification, la Cour ordonne la radia-
lion de leurs noms. 

— Une jeune fille de 16 ans vient s'asseoir sur le banc 

des assises. Elle pleure abondamment et se cache le visage. 

Au mois d'août dernier, le père de cette fille a été con-

damné, par la Cour d'assises de Seine-et-Oise, aux travaux 

forcés à perpétuité. Sa mère restait seule pour sou'enir 

huit jeunes enfans. Antoinette, la plus âgée des filles, vint 

à Paris. Elle se plaça chez M. Eaigle, négociant, rue de 

Clichy. Malheureusement elle avait une précocité bien 

grande, M. Faigle découvrit qu'elle prenait de l'argent au 

comptoir. Antoinette confessa qu'elle avait dérobé de la 

sorte 20 francs ; son maître lui ac.orda un généreux par-

don. Mais, il ne tarda point à s'apercevoir des assiduités 

trop significatives d'un jeune commis auprès de sa bonne, 

alors il la renvoya. Antoinette parvint à intéresser par ses 

larmes, son repentir et ses bons sentimens qu'elle expri-

ma, M"' Aunette Martineau, mnjislc dans la même mai-

son que M. Faigle. Elle était depuis dix jours chez M
lle 

Martineau, quand un corset, appartenant à l'une des 

dames du magasin, M"
9
 Deropsy, disparut. On le chercha, 

mais infructueusement ; on le demanda en vain à Antoi-

nette. Mais, un matin, M"* Martineau voit la eamériste en 

cornetle, jupons courts et corset de basin. M
11

" Deropsy 

compte vingt-huit printemps : elle a un certain embon-

point fort agréable ; Antoinette, avec ses 16 ans, est mince 

et peu formée. Un œil moins sagace que l'œil féminin de 

M"" Martineau, eut très bien vu que le corset était fait 

pour d'autres charmes que ceux d'Antoinette. Cependant, 

avec une rare aptitude pour le mensonge, celle-ci soutint 

que le corset lui appartenait, et qu'il ne paraissait trop 

large que parce qu'elle avait maigri. Cette ruse grossière 

ne trompa point M"* Martineau. 

A la même époque, plusieurs mètres de rubans ne se 

retrouvèrent pas dans un carton où on les avait placés. 

L'accusée finit parles rendre, sur les instances de sa mai -

tre.-se, prétendant les avoir trouvés parmi des choses 

sans valeur. Enfin une somme de 1 fr. 10 cent, avait été 

prise par elle au préjudice de la dlle Martineau. A l'oc-

casion de ces soustractions, une perquisition fut faite dans 

la chambre qu'elle occupait. On y trouva plusieurs paires 

de bas, des gants, un torchon, un mouchoir, qu'elle avait 

soustraits chez le sieur Faigle, son ancien maître. 

Antoinette est accusée en conséquence de vols domes-
tiques. 

Par une de ces aberrations qui montrent le bien à côté 

du mal et contrarient souvent les notions de la philoso-

phie et de la morale, cette jeune fille a pour sa mère et 

ses frères et sœurs les sentimens les plus dévoués ; il pa-

raît môme établi qu'elle ne volait que pour venir on a de 

à sa famille, à laquelle elle envoyait ses gages. Toutefois 

le corset, les gants, les rubans, objets de coquetterie pour 

une fille de sa condition, n'ont pu être dérobés en vue de 

ces préoccupations filiales. 

Une respectable dame de charité de la ville de Versail-

les, Mme Larivière, se présente devant la Cour et réclame 

Antoinette, dont elle promet de prendre soin. 

M. l'avocat-gécéral de Gérando croit une répression 

nécessaire ; M" Toupillier présente la défense et sollicite 

un acquittement complet. 

Antoinette est acquittée. 

— Le sieur Vuibert, négociant, était descendu, le 17 

février, à Nevers, à l'hôtel de l'Europe, et il avait fait tran-

sporter sa malle dans une chambre de cet hôtel. Plus 

tard, voulant rentrer clans sa chambre, il en chercha inu-

tilement la clé, et fut obligé de faire ouvrir la porte par 

tiu serrurier. Dès que l'on fût entré, on remarqua que la 

malle avait disparu. Elle fut, après quelques recher-

ches, trouvée dans une chambre voisine. Mais une inci-

sion existait à l'un des côtés de colle malle, qui était en 

cuir, et par l'ouverture qui avait élé ainsi pratiquée, une 

somme de 782 fr. qu'elle contenait avait été soustraite. 

La chambre où elle venait d'être découverte était occu-

pée par un voyageur qui avait quitté l'hô'el précipitam-

ment et qui dans son trouble avait oublié des effets d ha-

billement ; une feuille de route au nom de MarcPruchler, 

soldat à la légion étrangère, et plusieurs lettres parmi des-

quelles on en remarqua quelques-unes adressées au sieur 

Héb rt, rue Crénelât, à Paris. 

On se mit à sa poursuite ; on sut qu'il avait pris la route 

de la Charité, et il fut arrêté entre celle ville et Coche, 

ayant en sa possession la presque lotalilé de l'argent qu'il 

avait soustrait, et le couteau dont il s'était servi pour 

couper la malle. 11 ne put nier le vol qu'il avait commis. 

Le sieur Hébert, dont l'adresse se trouvait sur quel-

ques unes des lettres saisies, est un fabricant d'accor-

déons chez qui Pruchler avait été occupé comme homme 

de service à gages pendant MX mois, depuis le mois 

d'août 2845 jusqu'en lévrier 1846. On apprit qu'il l'avait 

quitté furtivement après avoir touché pour lui une somme 

de 92 trancs, au moyen d'une facture portant un acquit 

faussement signé du nom d Hébert, et après avoir dérobé 

des i fféts d'habillemens, appartenant au sieur Bastien, 

ouvrier d'Hébert. 

Une instruction se suivait à Paris sur ces faits, pen-

dant que Pruchler était arrêté et poursuivi à Nevers, 

par suite du vol d'argent dont il s'était rendu coupable à 
l'hôtel de l'Europe. 

Le Tribunal de Nevers s'étant dessaisi de cette dernière 

procélure, Pruchler a été in'errogé par M. le juge d'ins-

truction tant sur le vol du 17 février que sur les autres 

faits qui lui sont imputés. 

A l'audience, l'accusé a avoué tous les faits à lui re-
prochés. 

M. l'avocat-général de Gérando soutient l'accusation. 

M" Rouillon présente la défense. 

Après une assez longue délibération le jury a rapporté 

un verdict par lequel Pruchler est reconnu coupable sur 

toutes les questions ; mais en même temp3 le jury a écarté 

la circonstance aggravante d'homme de service à gages, 

et admis des circonstances atténuantes en faveur de l'ac-
cusé. 

La Cour a condamné Pruchler à trois année3 d'empri-

sonnement et 100 fr. d'amende. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 7 

août dernier, de la citation donnée par M. Barrau-Worms. 

M. Worms avait comparu sous la prévention de violation 

de mandat et d'abus de confiance par détournement frau-

duleux d'une somme de 17,000 francs au préjudice de 
M.Barrau. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi 

Dupaty, qui, ayant trouvé dans les dépositions la preuve 

des faits avait réclamé contre le prévenu l'application de 

la loi pénale, et, sur la plaidoirie de M' Crémieux, avait 

renvoyé la cause à l'instruction. 

Aujourd'hui, le procès instruit revenait à l'audience. 

Les dépositions des sieurs Mosset, Castro, Moynyer, et 

la déclaration deBarrau, partie civile, se sont reprodui-

tes à peu près dans les mêmes termes ; mais quatre dépo-

sitions nouvelles ont donné à la cause une toute autre phy-

sionomie. 

M. Emile Lacan, banquier : Un jour, que je crois être 

le 30 août dernier, j'étais dans le cabinet de M. Worms, 

lorsque j'y vis enti er le témoin Mosset, qui, au nom de 

M. Barrau, demandait à M. Worms de reporter au 15 mai 

300 actions de Paris à Lyon. M. Worms déclara qu'il était 

en perte, et que si M. Barrau ne prenait pas livraison, il 

l'exécuterait, ce qui veut dire, en termes de bourse, qu'il 

fera t vendre les actions aux risques de M. Barrau. 

M. Foumot , employé : J'étais caissier chez M. 

Worms, lorsque, le 24 mars, M. Worms vendit à M. Bar-

rau trois cents actions, livrables le 15 avril, sur un dé-

pôt de 6,000 francs. Le 3 avril, Barrau versa 3,000 fr. Le 

15, il n i leva pas ses actions : Mosset, son courtier, vint 

demander un report au 30. Le 24 avril, M. Worms reçut 

7,375 francs en actions de Strasbourg. 

M. Guttin, rentier, déclare que, le 15 mai, M. Barrau 

n'a pas pris livraison d'actions qu'il lui avait vendues, di-

sant qu'il n'était pas heureux ni en situation dépaver les 
différences. 

M. Baudesson de Richebourg, commissaire de police 

de la Bourse : Je ne sais rien sur le fait de la prévention. 

Mais j'ai pris les renseignemens les plus précis sur M. 

Worms, que je connais d'ailleurs sous les rapports les 

plus favorables. Les personnes les plus considérées à la 

Bourse m'ont unanimement déclaré que toutes leurs sym-

pathies sont acquises à M. Worms; qu'il jouit de l'estime 

publique, et que, s'il est rigide en affaires, ce dont ils 

sont loin de le blâmer, il est d'une parfaite loyauté. 

M. le président : Connaissez-vous Barrau, Masset et 
Castro ? 

Le témoin : J'ai dit devant M. le juge d'instruction ce 

que l'on p.-nse à la Bourse de ces individus 

M' Crémieux : Que pense-t-on spécialement de Bar-
rau ? 

Le témoin : Qu'il ne remplit pas toujours ses engage-
mens. 

■M* Vasserot, avocat de la partie civile, a soutenu la 
prévention. 

M. Saillard, avocat du Roi, sans vouloir entrer dans 

les détails de l'affaire, a pensé qu'il y avait contrat de 

vente et non mandat; qu'il n'y avait d'ailleurs aucun dé-

tournement frauduleux ; que, s'il fallait même examiner 

le fond, on présence des témoignages honorables qui éta-

blissent que le report a été demandé par Barrau, la pré-

vention ne serait nullement justifiée. Comment supposer 

d'ailleurs le contraire, a dit le ministère public, quand 

Barrau n'aurait songé à mettre en demeure qu'au 2 juin ? 

Le Tribunal, sans entendre M
e
 Crémieux, a voulu ren-

dre son jugement ; mais M' Crémieux a supplié qu'on lui 

accordât quelques inslans la parole, et, dans une impro-

visation vive et animée, il a complètement justifié son 
client. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des débals qu'entre Worms et 

Barrau il y a eu vente et achat d'actions et non mandat ; 

attendu que le mandat fût-il même constant, les faits tels 

qu'ils sont établis ne constituent ni détotarnement frau-

duleux, ni abus de confiance; le Tribunal décharge Worms 

des fins de la plainte, et condamne Barrau à tous les 
dépens. » 

— Narcisse Laqué, très vilain garçon de dix ans est 

prévenu de vol et de vagabondage. A toutes les bonnes 

son âge, il l'aborde, entre en connaissance en partageant 

lui un gâteau, dernier présent de sa mere, et lui dit 

itôt : «Je suis mon maître moi, j'ai de l'argent, je peu 

si tu veux venir avec moi, j te 

x 

donne-

avec 

bien 

aller où je veux ; 

rai de l'argent tant que tu voudras, et nous nous amuse 

rons. » ' . . 
QM enfant portant blouse et souliers ferres refuserait 

une telle proposition ? L'enfant raccolé reçut de Narcisse 

une pièce de 50 centimes comme appoint de sa fortune 

future, et, devenu son esclave, il le suivit. Narcisse n a-
vait pas le moindre désir de suivre la route de Compte-

gne : il revint à Paris. A peine y était-il rentré qvj il avise 

une boutique de marchand de meubles; il donne ordre & 

son jeune valet d'aller voler une clé de commode restée a 
un tiroir : l'enfant refuse. Narcisse fait le coup lui-même ; 

mais revenant vers son page, la menace à la bouche, la 
main levée, il lui déclare qu'il n'est bon à rien, lui ré-

clame ses 10 sous, et p.joute qu'il le congédie. 

Le page voulait bien quitter son maître, mais ne vou-

lait pas rendre les arrhes de son engagement. Ce reîuslui 

valut des coups eleela le sauva; il cria, des passans s'en-

quirent de la querelle, et le tout expliqué, oa arrêta les 

deux bambins. Devant M. le commissaire de police, le 

battu n'eut pas de peine à se justifier, il fut rendu à ses 

parens, Narcisse, au contraire, bien et dûment convaincu 

de vol, a été condamné aujourd'hui par le Tribunal cor-

rectionnel, à passer trois ans dans une maison de correc-

tion. 

— Noél M..., jeune soldat du département de la Seine, 

de la classe de 1826, a été arrêté dans son domicile, rue 

Popincourt. Après vingt ans d'insoumission à la loi du 

recrutement, il comparaît aujourd'hui devant le 2' Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Cornemuse du 14" 

régiment d'infanterie légère. 

Noël M..., à l'âge de 22 ans et dans l'intervalle qui s'é-

coula entre le tirage au sort de sa classe et la mise en ac-

tivité, avait été arrêté pour vol qualifié avec effraction et 

escalade dans une maison habitée, et jugé en 1828 par la 
Cour d'assises de la Seine. Le jury ayant reconnu la cul-

pabilité de l'accusé, il fut condamné à la peine de 6 ans de 
réclusion et à l'exposition. 

C'est à l'expiration de sa peine que Noël M... vint à 

Paris, où il trouva une place dans un atelier. Pendant les 

douze années qu'il est resté dans cette fabrique, l'accusé 

a tenu une conduite régulière, et a su s'attirer l'estime 

et l'amitié rJe ses chefs. 

Interrogé par M. le président sur les motifs qui l'ont 

empêché de rejoindre son régiment, il déclare qu'il était 

détenu par suite de la condamnation prononcée par la 

Cour d'assises. 

qualités qu'annoncent ordinairement des cheveux rouges, 

Narcisse ajoute la passion des voyages ; c'est une nature 

d'écureuil, il lui faut de l'exercice, la locomotion lui est 

néeess: ire. Placé par sa mère dans vingt boutiques diffé-

rentes, il était toujours rôdant, partout à la fois excepté à 
l'atelier; voici sa dernière équipée: 

Sa mère, veuve, et chargée d'une nombreuse famille, 

ne sachant plus qu'en faire, l'avait envoyé chez un de ses 

oncles à Compiègne Huit jours après, il était revenu à 

Paris, mettant sa mère dans le plus grand des embarras, 

c8r elle était domestique et ne savait pas même où le cou-

cher. Cependant quelques amis, de bons voisins prennent 

part à la peine de cette femme ; on se cotise, on réunit 

une petite somme (le sept francs, moyennant laquelle 

Narcisse, enchanté, promet formellement do retourner 

chez son on. le de Compiègne. On lui propose de le met-

tre en voiture, mais il supplie qu'on lui permette d'aller à 

à pied. Sa mère l'accompagne jusqu'à la barrière; l'en-

fant en l'embrassant lui promet une sagesse à toute épreu-

ve et on se dit adieu, 

i Au premier village, Narcisse rcncontri en enfant de 

M. le capitaine Plée, rapporteur, regrette que l'auto-

rité militaire n'ait pas été instruite officiellement de la 

condamnation prononcée contre Noël M... Si le comman-

dant de recrutement avait su que cet homme était frappé 

d'une peine afflictive et infamante qui l'excluait des rangs 

de l'armée, il aurait pris des mesures administratives pour 

le faire rayer du contrôle des insoumis, et empêcher ainsi 

des poursuites judiciaires devenues inutiles. 

M' Cartelier, chargé d'office de la défense, s'en rappor-

te à la sagesse de la Cour, et renonce à la parole. 

Le Conseil, après quelques minutes de délibération, 

prononce à l'unanimité des voix l'acquittement de Noël 

M.... 

— Un lieutenant du 11* léger, en garnison à Versailles, 

vient d'être arrêté eomme prévenu de détournement de 

poudres et de munitions de guerre. Cet officier, préposé 

a la garde des magasins, vendait à vil prix des cïrtou-

ches à des bourgeois, qui se trouvent par cela même in-

culpés avec lui de complicité dans ce vol. 

Cette affaire ne paraît avoir aucun caractère politique, 

elle se réduit aux proportions d'un simple vol. 

— Une de ces malheureuses femmes que la misère 

pousse fatalement à la prostitution, a été assassinée hier 

mardi, à six heures et demie du soir, rue Culture-Sainte-
Catherine, 6. 

Dans la maison qui a été le théâtre du crime, logeait 

une autre fille nommée Céleste Thiery, laquelle reçut il y 

a quelques jours dans son domicile, un individu dont elle 

ignore le nom, mais qu'elle avait l'habitude de voir dans 

le quartier, tantôt vêtu comme un ouvrier aisé, tantôt por-

tant le costume adopté par les jeunes gens que l'on dési-

gne sous le nom de canotiers parisiens. Dans la conversa-

tion qui eut lieu entre la fille Céleste Thiery et ce jeune 

homme, celui-ci, en faisant la remarque que le mobilier 

qui garnissait la chambre où il se trouvait avait une cer-

taine valeur, la questionna sur les habitudes de la maison 

et celles de ses camarades qui, lui fit-il observer, devaient 

gagner de l'argent et faire des économies, paroles aux-

quelles la fille Céleste répondit qu'elle ne savait pas com-

ment s'arrangeaient le autres, mais que pour sa part elle 

n'avait jamais rien mis de côté, et qu'elle s'estimait heu-
reuse de vivre au jour le jour. 

Ce fut cette insoucieuse observation qui sans doute 

sauva la vie à cette fille, que peut-être cet individu avait 

formé le projet d'assassiner. Quoiqu'il en soit, il ne re-

vint plus chez elle depuis lors, et passa même à son côté 

dans la rue sans lui parler et sans faire mine de la recon-
naître. 

Hier, vers cinq heures de relevée, on vit ce jeune hom-

me pénétrer dans la maison et se diriger vers le logement 

situé au deuxième étage et donnant sur la cour, qu'occu-

pait la fille Adélaïde Véron, âgée d'environ vingt ans, et 

inscrite sur les livres de la police. Les voisins n'entendi-

rent le bruit d'aucune collision, d'aucune querelle, et 

personne ne s'inquiétait de ce qui pouvait se passer dans 

ce logement, lorsque à six heures et demie, au moment 

où le jeune homme venait de descendre l'escalier et de 

franchir le seuil de la rue, on vit tomber successivement 

dans la cour des objets de toilette et du linge de femme, 

qui étaient lancés par une des fenêtres demeurée ouverte 

du logement de la fille Adélaïde Véron, objets dont la 

plupart étaient maculés des traces d'un sang tout fraîche-
ment répandu. 

On se hâta de monter au logement de la fille Véron, 

et comme, après avoir sonné et frappé à différentes repri-

ses, on ne recevait pas de réponse de l'intérieur, bien 

que l'on lût certain qu'elle s'y trouvât, on prit le parti de 
forcer la porte qui fut jetée en dedans. 

Dans une ai rière pièce, celle précisément dont la fe-

nêtre ouverte avait livré passage aux objets lancés dans 

la cour, et dont la chûte avait attiré l'attention du voisi-

nage, on trouva la malheureuse fille Adélaïde Véron 

étendue sur le carreau, conservant encore un reste de 

connaissance, malgré l'énorme quantité de sang qu'elle 

perdait par une aff reuse blessure faite avec un rasoir, qui, 

en lui tranchant la gorge au larynx, rendait impossible 

l'émission d'aucun cri, d'aucun son, et présentait une 

plaie béante de plus de quinze centimètres de longueur. 

Un habile chirurgien fut aussitôt appelé pour donner à 

la blessée les premiers secours, et le commissaire de po-
lice du quartier du Marais fut prévenu. 

D'après les renseignemens recueillis dans le voisinage 

et confirmés par les signes muets de la victime de ce 

meurtre, celui qui s'en est rendu coupable est un jeune 

homme de vingt-cinq ans environ, de haute taille, pâ'o 

maigre, et ne portant pas do barbe. Au morn-nt du crime 

il était vêtu d'une redingote jaunâtre, d'un pantalon noir 

et portait un chapeau. Selon toute probabilité, ce misera-
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ble n'a tenté de commettre cet assassinat que pour voler 

la fille Adélaïde Véron, qu'il croyait nantie d'argent et de 

bijoux. Dans le signalement très détaillé que la fille Cé-

leste Thiery et plusieurs autres habitans de la maison don-

nent de cet individu, on remarque qu'il porte à la joue 

gauche une cicatrice encore vive, paraissant résulter d'une 
plaie. 

La police s'est mise aussitôt à la recherche du meur-

trier; quant à sa malheureuse victime, elle a élé trans-

portée dans un état presque désespéré à l'hôpital Saint-
Louis. 

— Un vol audacieux a élé commis avant-hier au pré-

judice de M. Ferrembach, horloger, rue de Clichy, 67 : 

une montre en or et une petite somme de 100 francs ont 

été enlevés par des voleurs qui s'étaient introduits en 

son absence dans son domicile, mais qui, dérangés sans 

doute dans leur expédition, n'ont pas eu le temps de faire 

main-basse sur d'autres valeurs. 

— Il y a juste aujourd'hui huit jours, le mercredi 9 de 

ce mois, les portes de la prison de la rue de la Roquette 

s'ouvraient pour le nommé Kirchner, voleur d'habitude, 

ayant subi précédemment onze condamnations, dont une 

prononcée par la Cour d'assises du déparlement de 

la Seine l'avait fait détenir pendant cinq ans au Mont-

Saint-Michel, d'où il était sorti au mois de mai 1834. Cette 

fois, Kirchner n'avait été condamné qu'à dix mois d'em-

prisonnement pour complicité de vol. Sa peine expirait le 

9 septembre, et il avait été conduit à la préfecture où on 

lui avait r emis un passeport indiquant 1 e lieu où il devait 

se rendre pour y subir les cinq années de surveillance 

auxquelles il est encore soumis. 

Une fois celle formalité remplie, le libéré fut mis en 

liberté, mais comme il est signalé pour très dangereux, 

et que ses onze condamnations précédentes au lieu de 

l'amener à réeipiscence n'ont fait qu'exalter sa nature vi-

cieuse et presque féroce, des ageus avaient reçu l'ordre 

de le suivre à dislance pour voir s'il quitterait Paris, 

ainsi que cela lui était enjoint. 

Cette surveillance en quelque sorte préventive devint 

bientôt impossible, car Kirchner, anssilôt qu'il eût gagné 

l'extrémité du Pont-Neuf qui aboutit à la rue Dauphine, 

prit sa course avec une agilité surprenante, et disparut 

en un moment aux yeux des agens. Cette fuite annonçait 

assez clairement qu'il voulait échapper à la surveillance, 

et que sans doute aussi il avait rendez-vous avec d'autres 

malfaiteurs, on dut donc le rechercher activement, afin 

de le placer de nouveau sous la main de la juslice. C'est 

ce qui a eu lieu hier 15 : Kirchner a été arrêté dans une 

maison du carrefour Bussy en flagrant délit de vol avec 
effraction. 

— Un honnête instituteur communal, arrivé depuis 

quelques jours à Paris, porteur d'une assez forte somme 

d'argent, avait fait connaissance dans un hôtel de la rue 

Croix-des-Pelits-Champs, où il s'était logé, de deux in-

dividus qui avaient réussi à capter jusqu'à un certain 

point sa confiance, en se faisant son cicérone et en lui 

proposant de lui faire visiter successivement les monu-

mens et curiosités de la capitale. Déjà on avait été en 

compagnie au Musée, an Jardin-des-Plantes et à Saint-

Denis, l'instituteur payant, bien entendu, la dépense ; 

mais jusqu'alors ses deux amis improvisés, qui n'étaient 

autres que des repris de justice, n'avaient pu trouver le 

moyen de faire main-basse sur le magot, dont ne se des-
saisissait pas le provincial. 

Ce matin enfin, ils allaient mettre à exécution leur pro-

jet, lorsque des agens du service de sûreté, qui les avaient 

reconnus pour appartenir à la bande dite des charrieurs 

lyonnais, qui exploite le vol au pot et le vol à l'améri-

caine, les arrêtèrent tous deux et les conduisirent à la 

préfecture de police. 

Là, en présence de leur dupe tout ébahie, il fut constaté 

que'ces deux individus étaient les nommés Lacroix et 

Cornery, tous deux frappés déjà dc jugemens, et placés 

sous la surveillance de la police, à laquelle ils étaient 

parvenus à se soustraire en rompant leur ban pour venir 

exploiter à Paris la crédulité des étrangers. 

— Un individu qui se présentait ce matin au bureau du 

commissionnaire au Mont-de-Piété du quai aux Fleurs 

pour y engager une montre en argent, dont il ne pouvait 

justifier la possession ni indiquer l'origine, a été arrêté et 

conduit au bureau du i ommissaire de police. Là il a avoué 

que cette nuit même profitant, de l'état d'ivresse où se 

trouvait un palefrenier d'une entreprise dc voitures pu-

bliques de Vaugirard avec lequel il s'était rencontre a la 

barrière du Montparnasse, il lui avait volé la montre qu il 

cherchait à engager. Une petite somme de quinzî lianes 

trouvée en la possession de cet individu dont les vetc-
mens délabrés indiquaient l'extrême misère, provient sans 

doute de la même source, et pourra être réclamée au 

greffe ainsi que la montre par celui auquel le tout a été 

dérobé. 

ETRANGER. 

— ETATS-UKIS (Washington), 29 août. — Le général 

Gaines, accusé d'insubordination et de malversation, lors 

de l'ouverture de la campagne contre le Mexique, vient 

d'être acquitté par la Cour martiale devant laquelle il 

avait été traduit, On assure que le jugement sera cassé 

pour vice de formes, et qu'il sera soumis à une autre 

Cour martiale. 

— ESPAGNE (Madrid), 11 septembre. — Voici une preuve 

de la sûreté dont on jouit dans cette capitale. M. Juan 

Carrillo, demeurant rue Del-Nino, a vu entrer chez lui, à 

neuf heures du matin, trois hommes armés de poignards 

et de pistolets. Ils l'ont bâillonné pour l'empêcher de 

crier, et s'emparant du trousseau de clés qu'il avait sur 

lui, ils ont ouvert son secrétaire, et y ont enlevé des sacs 

d'argent contenant 30,000 réaux (7,500 francs). 

Les malfaiteurs n'ont pas touché à l'argenterie ni aux 

autres effels précieux, de crainte qu'il n'arrivât du se-

cours. Ils se sont ensuite retirés, en avertissant M. Car-

rillo qu'il ne devait, sous peine de mort, ni se dégager 

de son bâillon, ni faire le moindre mouvement avant 

qu'ils fussent arrivés dans la rue. Ils savaient sans doute 

que M. Carrillo avait envoyé son do ricstique en commis-

sion, et que la cu'sinièrc était au marché. 

— Le théâtre du Palais-Iloyal continue son succès de vogue 
avec la Nouvelle Clarisse Harlowe, jouée si gracieusement par 
M" 4 Nathalie, et si comiquemeut par Grassot. Un Cœur de 
Grand'Mère et le Roi des Frontins complètent le spec tacle. 

— Il vient d'être mis en vente, par l'éditeur l|j 
i: — .1,. ..i;,,,'. à luire sensation — • verain, un livre destiné 

j'élite. Aussi, 
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..atons-nous de le dire, le Vèchè de /w e " r« 
Antoine est-il un des plus beaux fleurons de la courn^S 
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dc Jacques el d Indiana, GEORGE SAND n'a réuni de nit.'^ès 
jantes qualités. Tentes les beautés de son stylo,
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énergique que nous lui connaissons, toutes les ressour,',
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 le génie sait trouver pour 1 invention d'un beau li
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venues à son aide pour faire de celle magnifique créât ,n
 80,11 

œuvre accomplie. Le l'echc dc Monsieur Antoine aura V'"-
un succès mérité. ______ ' c 

MALADIES SECRÈTES. ̂ &ef^>k 
par le docteur Giraudrau de Sa .nt-Gervai" 

 ' utiles, que tous les jeunes ; 

'■o traitement p'"''
1 

l
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P'. peu 7 ° 

. est „„ 
éminemment utiles, que tous les jeunes gens devrai 
1 vol. in-8". Prix : 6 fr. chez l'auteur. I -
par M. Giraudeau de Sairit-Gcrvais est 

dieux, facile à suivre en secret, même en voyageant,
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ploi du mercure. Consultations de 9 a i heures 
6 bis. Traitement par correspondance. 

PLUMES _ 
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Bourse, 31. 
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SPECTACLES DU 17 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — , „ . , >■ 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — M"* de Tencin, les Plaideurs. 
Oral ..- COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDEVILLE. — Les Chansons, Place Venladour, les Brode,, 
VARIÉTÉS. — Paris l'été, le Dîner de Madelon.

 10tl
«uses. 

GTMNASE. — Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Deux Serruriers, les Danaïdes 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équhation 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis i

e
„ y 

COMTE. — Peau d'Ane. ' J 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

PIOIUMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

IN WÏÏP 

HIPPOLÏTE SODTERAiTLE 
CHEZ GE SAND «g 

PASSE-PAIITOUT, par AL «1 STE^liUC/'IlET, 8 vol. ln-8, — MAWAM.R 1IK CHAUWEBGIS, par CHABLES HABOIT, * vol. in-*, 

Matière de SOIXANTE volumes in-» pour DOUZE FRANCS par au, 
Le Magasin littéraire, en vertu d'un 

traité spécial avec la Société des Gens de 
lettre, reproduit les meilleurs feuilletons, 
romans et nouvelles ; notamment de MM. 
Victor Hugo, dc Balzac, Alexandre Du-
mas, Frédéric Soulié, Charles de Ber-
nard, Méry, Eugène Sue, Alphonse Karr, 
Léon Gozlan, etc., etc. 

LE xi 

JOUESNAX ME PljVg GBAW» ET LE MEIIil-EU» MARCHE, 
Chaque numéro ne contient qmj, 

articles complets, des NOUVELLES des 

WÊ fifëi e (3 R0MANS par le6 premier8 écri,aili!' ' 

Un prospectus confnant les sommaires des articles sera adressé à toute personne qui\en fera la demande par lettre affranchie. 

W«»is8 recommandons le IYIACJAS ÏIV LITTERAIRE comme journal rej»ro»iucse»jr S pUi» Entéreesant, le pUm «Italie ile'fl«urer dans les Rlbliothr-tiutB 

On s'abonne à. Paris, rue du Ooq-Hij. 

ron, n. 3, et en province, chez l
es

 Li-

braire?, Directeurs d. s Messageries. 

FJLAXS IMBWSTHÎIâXl, 1ÛI1TEUR DES CHEMINS DE FER ET DES COlPâGlIES D'ASSURANCES 
PRIX DE L'ABONNEMENT : Paris, un an, 12 fr.; six mois, 8 fr.—Départemens, un an, 15 fr. ; six mois, "lu fr.—Etranger, un an, 25 fr.—ANNONCES : la ligne, Industrie, 75 c; Librairie, 40 c. ; Ventes et adjudication», 30 c; Librairie, la page, 500 fr. ; Industrie, lOOrr.-Unnumérosc. 

paré, 50 cent. — Tout ce, qui concerne la rédaction doit être adressé franco à M. CHARLES DESOLME, directeur et rédacteur en chef. — Correspondant, a Londres, à M. W. THOMAS , 21 , Cathcrine-street-Strand.—Les Libraires el les Messageries reçoive ni les nhonnemens sans frai?. - |,
a
 „,!,.,_ 

tion du PA1US INDUSTRIEL, Moniteur des Chemins de fer el des Compagnies d'assurances remonte à trois années. Ce journal a rencontré le, succès, parce qu'il a pris pour règle de rédaction une impartialité sérieuse, jointe, à une critique sagement raisonnee el sans exagération inutil.-: Le journal 
n'a pu été fondé par une société dc spéculateurs, il n'a subi aucune influence capable d'altérer la franchise de son opinion en matière d'industrie. Il a constamment accueilli, de la part des industriel*; îles capitalistes, des actionnaires cl des inventeurs; toute communication officielle, présentée sous 
une l'orme convenable el ayant un but d'intérêt général. Cette publication est donc utile et devait réussir en raison de celte utilité : c'est ce qui a eu lieu. — Bourse, Agriculture, Industrie, Commerce, Lilir irie, Littérature, Adjudications, Assurances, Histoire, Musique, Chemins de Fer, Gravures 
Sociétés diverses, Mines. — Le journal publie un Feuilleton, des Articles de Variétés, sur les Arts Economiques et Industriels, des Extraits d'Ouvrages scientifiques, des Notices historiques sur les Notabilités Commerc aies et un Bulletin complet de Bibliographie — Un numéro chaque lundi, format 
des grands journaux, pour 1 fr. par mois; seul journal résumant toutes les Affaires industrielles. — On renseigne les .tbonnés par correspondance, sur la valeur des nouvelles Sociétés ; on leur fait parvenir l'extrait des Statuts el des Prospectus. — On les représente aux Assemblées, s'ils n'ont point 
de Mandataire à Paris. — BUREAUX, rue Geoffroy-Marie, 15. 

REG1Î1 ïî des principaux slaluls des différentes sociétés indu'lrielles 

ILS par actions en France, comprenant leurs modifications et 

produits annuels en intérêts el dividendes, depuis leur constitution jusqu'à 
ce jour. 

M. J, H. DE BESSli, avocat, invite MM. les intéressés à la publication dc cet 

ouvrage, à lui adresser tous renseignemens y relatifs, rue Grange-Batelier», 

n. 9 . (Affranchir.) 

AVEC 50 P. 10Ô DE REMISE 
librairie obtient m ce moment un grand succès pour l'édition illustrée de la 

MARINE FRASÇA1SE, de M. Eug. Sua. Cet ouvrage est maintenant partout, à 

la campagne comme dans le cabinet d'éludé, chez le vieil officier do mer et 

chez les gens du moud?. On retrouve dans les récils de l'illustre écrivain lous 

les poèmes, tous les drames, toutes les entreprises qu'une pensée audacieuse 

peut concevoir, empreints de <e charme d'originalité, de ce coloris qui ne 

s'invente pas, irais qu'un tout exquis, qu'une sensibilité vive saveiv. tirer des 

documens originaux. ■ L'homme invente mal l'histoire, et la réalité a une 

imagination bien autrement puissante que la sienne. En écoutant les récits 

que reproduit la plume brillante de M. Eugène Sue, on s'attache à ces puis-

sans vaisseaux qui portent hasardeusemeni tant de destinées; on navigue avec 

les mêmes floues, et les coups dont la guerre les trappe, el la gloire dont elles 

se couvrent nous donnent au même degré des émotion* différentes V oilà une 

histoire qui a toutes les sublimes grandeurs du roman ; une histoire où la pen-

sée découvre sans cosse des horizons nouveaux, des zones nouvelles. Ain«i les 

quatre volumes in-8", avec les deux albums, ne coûteront plus que là francs 
au lieu dé 30 francs. 

A Paris, rue Sainte-Anne. 55; chez Moreau, libraire, Palais -r.ojul, péristjle 

Valois, iv « 182 et 183; Chaussât, libraire, place St-A ndré-des-Art», 3i>; Foureau, 
galerie de l'odéon. 

LOCATION. 
On désire de suite, au centre de Paris , pour une grande enireprise dc vins 

une vaste localité, rez-de-chaussée, caves et logement. S'adresser, de deux à' 
cinq heures, rue Lepelletkr, 23. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de P~nt
t
 maître en pharmacie, ex-pharmacien dit 

kôpttaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

l>s gttérison-s nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. . 

Avant cette découverte , \on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dam ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problême d'un 

traitement simple , facile , et , 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes , quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D r
 ALBERT 

est peu dispendieux , facile i 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. préparations mercurielles 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

ENTREPRISE SPECIALE 

]R LES JOliSNAllX DE PARIS, DES DfiPARTElENS ET DE L'ÉTRANGER 
T ESTIBAL. Fermier d'an 

nouer» de divers journaux, rue ±Veuve-Vîvleiine,îi3i h 'Paris» 

» IJ Pour exploiter sans concurrence, en France et à l'étranger, 

J\ \ 1 une découverte toute nouvelle qui donnerait des bénéfices réels, 

on désire trouver un ou plusieurs bailleurs de fonds, suit pour céder une par-

lie du brevet à prendre, soit pour former une association. Tous les frais pour 

les essais seront fails par l'inventeur. 

S'adresser à M. MAX DE LATTRE, avocat, rue Pavée-St-Sauveur, 10, chargé 

de traiter. 

[ BAZAR PEOVIEÇAI,, rue du Bue, 104, 

londé il y a vinpl ans par M. Aymés, de Marseille. Une suc-

cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cilé Vindé;, lui l'ut 

adjointe peu de temps après. 

Ko pouvant plus rien ajouter à sa haute renommée pour ; 

la pureté de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin, eau de fleurs j 
d'oranger, vins et liqueurs de France et dc l'étranger, et | 

généralement pour toutes les denrées de la Provence dont . 

i! est à Paris le grenier d'abondance, notre mission de pu- j 

blicile ne ytm plus avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmandset ! 

aux gourmets : Allez là, cl vous j trouverez de quoi satisfaire votre sensua- | 

bté; età l'homme tempérant, nous lui dirons aussi : Allez-y, pour vous y rp- , 

provisionner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages qu'on ' 

ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation el j 
l'amélioration de la santé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 

de l'établissement ta qualification de retardataire aux progrès; mais il a ré- ' 

pondu, sans se déconcerter :» Qui est né pointu ne petit mourir carré. » 

l i'.UITS tOAFITS DE PROVENCE, qu'il ne Taut pas confondre avec ceux ré-

coltés dans te nord de la France. Avec la quantité, il y aura, celte année, su-

périorité i n qualité, ayant élé nous-même sur les li< nx faire cueillir cl conan 

en notre présen 'e. A s'fr. le kilo. Quoique nous ayons (ail confectionner celle 

année par milliers les oranges confites, entières avec la chair, il est I
1
™

0
™ 

néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quanlile qu on .a 

avoir à offrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s
 eï

)
l0S

|
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ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arma i a 

dernier. Un objet, d'un goilt parfait, leur servira d'enveloppe, le tout |>om 

i francs. 

TABLE D'HOTE ̂ bicn tevyie, k s -et 6 —m^^* Deux-Ecus, n. 33. - Prix : 1 fr. .40 cent. 

Soctéièsi <'.OBïs «î »8'i*rtu34't*. 

D'un acte sous signatures privées faildouhle 

à Paris, le U septembre i*W, enregistré le 

même jour, fol. ii r'. c. 1 et 2, par Léger, 

receveur à Paris, qui a perçu 5 fr. 50 cent, 

pour droit el dixième ; 

lt apperi, que la soc été formée entre M. 

Edme DU.VIF.Y, marchand tapissier; et M 

Charles François CUOQl'IKR, aussi marchand 

tapissier, demeurant lous deux à Paris, bou-

levard Poissonnière, 12, aux termes d 'un acte 

fait double entre eux le lia mars 18 14, enre-

gistré et publié conformément à la loi, est et 

demeure dissoute à partir du 14 septembre 

préseul mois, et que la liquidation sera faite 

par les deux anciens associés conjointement. 

Pour extrait : DUMEY , Cuoiiciiia. (eiiit); 

Etude -de M" Augustin FitÉVILLF., avocat-

agréé au i ribuu.il de commerce de la Sei-

ne, sise ru,i Neuve-des-ltons Knfans, 37. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM 

Ilillecoq, 1 h rvilly et Dejouy, arbitres-juges 

à Paris, en date du 3 septembre isiti, oepo 

sée pour minute an greffe du Tribunal de 

commer. e de la Seine, le même jour, da-
ment revêtue de l'ordonnance d 'exequalur 

de M. le président dudit Tribunal, en date 

aussi du 3 septembre 1S46, enregistrée ; 

Entre 1" Mme IIUtlUET, veuve en premières 

noce* du sieurVIGROUX el en secondes noces 

de M. IIF.LLAXT, demeurant à Taris, rue Sl-

Denis, 174, tant en son nom personnel qu'à 

cause de la communauté qui a existé eutre 

elle rt son premier mari; 

2- M. Pierre UOUTGOURD, marchand tail-

leur demeurant à Paris, rue St-lionoré,256; 

3« Mme Louise VlCIlOUX, épouse du sus-

nommé, demeurant avec lui ; 

4« M. Jean-Pierre-Félix VICROL'X, ouvrier 

tailleur, demeurant à Paris, rue d 'Orléans-St-

Ilouoré, 2; , ,.. ,'.... 
5" M. François LECOMTF., propriétaire, de-

meurant à Neuiiiy, tuteur ad hoc de la mi-

neure Anloinelle-Félicïlo Vigroux; 

OuHa' société ayant existé entre M. Bout-

gourd M. Vigroux et sa veuve, aujourd'hui 

dame llellaut, aux termes d'un acte passé de-

vant M» Andry el son collègue, notaires a 

Paris, le 17 janvier 1840, enregistre, sou3 la 

raison sociale; VIGROUX et DOUTGOUIlH, el 

ayalll pour but le comm"rce de marchand 

tailleur, dont le sie^ge était à Paris, rue St-

tlonoré, ÏSS , a été dissoute à partir du 3 sep-

tembre 1 545, et que M. Houtgourd est nommé 

liquidateur de ladiiesociélé. 

Pour extrait : A. FUEVIME . (C471) 

F.nlrc les soussigné* ; 

Jean-François MAUROY ; 

Jean Louis NAUDEAU; 

J»an -François LKPILLEUR ; 

Nicolas-Joseph NICOUT: 

Alexis-Adrien PREVOST; 

Paul-Victor LOUSSr.l, ; 

Et llenry-Eugéne MORGUE! ; 

Tous bijoutiers, demeurant à Paris, 

A été convenu ce qui suit ■ 

Qu'à partir du 10 août dernier, le sieur 

N1GOUT a cessé de faire partie de la société 

constitue-! entre les susnommés pour la fa-

brique de joaillerie et bijoat rie, suivant acte 

passé devant M" Halphen et son confrère, 

notoires à Paris, le 27 avril dernier, enre-

gistré, laquelle soc : é'é continuera d'exister 

sous les mènies statuts qu'auparavant entre 

les susdi'.s .Mauroy, Nardeau, L-'pilleur, Pré-

vost, housse! et MÔrguel. 

Paris, le 16 septembre 1846. 

F. LEMLLEUR . (6472) 

D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 15 septembre I8»6, enregistre, 

Il appert : 

Le 5 'eur l.ouis-Désiré RLEUZK, fabricant 

de cho oiats, demeurant à Paris, rue des Ar-

eit, 27, d'une part; 

El le sieur Louis-Gustave BOUGON, aussi 

fabricant de chocolats , demeurant â Paris, 

rue Je la Ferronnerie, 35, d'autre paît; 

Ont, d'un commun accord, dissout, à da-

ter du 31 août 1846, la société en nom col-

lectif créée par acte sous seings prives du 

4 septembre 1845, seus la raison RLEU/.E et 

G", et donl le siège était a Paris, rue des 

Arcis, 27. 

Ledit sieur Bleuze a été nommé liquida-

teur, avec lous les pouvoirs nécessaires à cet 

effet. 

Pour extrait conforme. 

Br.EizE. BOUGON . (6470) 

'S.'i*i "îini !tl sSt t'<>m»a<*t-<*c. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, (tu 17 JUILLET 1846, qui déclarent lu 

"ailliie ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIMON, colporteur, rue Neuvc-

les-loiré s-dcs-Grcs, 2, nomme M. Miibet 

juge-commissaire, et M Ilenin, rue Paslou-

rel, 7, syndic provisoire (X° 6271 du gr.\ 

Jugemens du Tribunal de commerce ue 

Paris, du 15 sr.i'iEMBEn 1846, gui déclarent 

la faillite, ouverte et en fixent provisoire 

nent l'ouverture audit jour: 

Du sieur CABANES, ent. de bains, rue Ta-

ranne, 12, nomme M. Ledagre juge-commis-

saire, el M. l'.reuillard, rue de Trévise, 6, 

syndic provisoire ,N° 6407 dugr. ); 

Du sieur VAILLANT, grainetier, A Boulo-

gne, Grande-Rue, se, nomme M. de Rolrou 

juge-commissaire, et M. Duval-Vaucluse, rue 

ilrange-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N» 

6409 du gr.}; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iïH'itès à se rendre au Tribunal de com 

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NCidINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GRIMAUD, anc. mégisser, rue du 

Fer-à-Moulin, 4, le 21 septearbreà 9 heures 
(N° 6104 du gr.j; 

Du sieur VAILLANT, grainetier, à Boulo-

gne, le 23 septembre à 9 heures (N° 6409 du 

gr.); 

i*our assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge. commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étanl pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRAVASER, fab. de papiers peints, 

rue de la Roquette, 88, le 22 septembre à 12 

heures {N" 6291 du gr. ; 

Du sieur CU1LLOU jeune, faïencier, A Bel-

leville, le 2i septembre A 12 heures (N° 6331 

du gr. ; 

Du sieur BEÎtTlIE, brocanteur, passage 

des Pelits-Pères, 8, le 22 septembre à 9 heu-

res N" 6147 du gr '; 

Du sieur BLARD, serrurier, rue Troncbet, 

10, le 23 septembre à 11 heures ^N" 6181 du 

gr.); 

Du sieur PARIS jeune, anc. nég. en grains, 

rui Coquenard, 26, le 21 septembre A 10 heu-

res (N" 6173 du gr.); 

Du sieur GILLIiT DE GR.iNDMOXT, ancien 

gérant des mines de Monlcl-aux-Moines, rue 

vochechouart, 36, le 22 septembre à 1 heure 

(N° 6193 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dr 

M le. juge commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

lion de leurs créances remettent préalable-

meutlcurs titres à MM, les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FABRE fils aîné, md de soies, rue 

Quincampoix, 37, le 23 septembre à 3 heures 
(N° 5217 du gr.): 

Du sieur LECLERC, fab. de cadres, rue 

Beaubourg, 38, le 22 septembre à 9 heures 
1 (N» 0933 du gr.); 

! Du sieur POTIN, opticien, rue Rambuteau 

\ 89, le 22 septembre A 9 heures (N» 61 77 dû 

gr.).-

Du sieur NADAUD, bonnetier, rue Rambu-

teau, 6, le 2t septembre à 9 heures (N» 6195 
du gr.;. 

i
 //.«r entendre le rappon des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur ta for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , (ire immédiatement consultés tant 

sur les faits de la eesiion que sur l'utilité 

du maintien oa du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. ™" 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUDOUT ainé, fab. de broderies, 

rue St-Denis, 266, le 22 septembre à 12 heu-

res (N- 6151 du gr.); 

Du sieur LEONARD, fab. do lits en fer, rue 

des Trois-Couronnes, 30, le 22 septembre A 
l heure (N* 6266 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

l.' concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation dc 

l'union, et. dans ce cas, donner leur avis 

rur l utilité du maintien ou du remplacement 

irs syndbs 

PRODUCTION 11F. TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai dc 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

nier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HEUOUIN, rad de bois, rue Mo-

reau, 44, entre les mains de M. Boulet, pas-

sage Saulnier, îs, syndic de lit faillite (N" 

6i63 du gr.); 

Du sieur DAUNARD, md de vins et tailleur, 

rue des Amandiers-Popincourt, 21, entre les 

mains de M. Lecomte, rue de la Michodière, 

5, syndic de la faillite ; N » 6362 du gr.); 

Du sieur BERNARD, anc. md de vins, quai 

de Grève, 36, entre les mains de M. Huel, rue 

Cadet, 1, syndic delà faillite ! N* 6360 du ^r.
;

. 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du j8 mai rUiti, être procédé à la véri-

fication des créances, qui cornrn> ncera immé-

diafrrn. ni apr>-x l'expiration de ce délai. 

Enregistré à P»ris, le. 

F. 

Reçu uiiïfraric dix centimes. 

ASSEMBLEES DU JEUDI 17 SKlTBMKnE. 

NKO HEURES i|2 : Garrigues et Derigault, 

tailleurs, redd. de comptes. — Laborle, 

lab. de chapeaux, synd. — Rogeau, anc. 
limonadier, eonc. 

iiiiiuiEs : Fronder, fab. de papiers 
peints, clôt. 

DEUX iiEuiiEs : Magnien, id. — Allix. confec-

tionneur, id. - Lévy, md de vache», id. — 

Ouvrier, nég., vérif. — Hardy, teinturier, 

synd. — Allein, doreur sur bois, id. — 

Wolf, bijoutier, conc. 

Héstaratloiiii de Corp* 

et «le Bien*. 

Le 21 août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de corps et de biens entre Eléono-

re-Amicie LAURÈS et Jules - Hyacinthe 

GOURDIN, ancien marchand dc nouveau-

tés, A Paris, bétel de Mulhouse, rue do 

Croissant. 

Pour Me Gamard, absent, 

Varia, avoué. 

lî&i'*>m et I«sI«Hi»!im <l«ïis. 

Du <1 septembre. 

Mlle Roque, 88 ans, rue de Rivoli, 30 bis. 

— Mme veuve Goriot, 60 ans, ruede la Jus-

sienne, 16. — M. Barbât, 29 ans, rue St-Ho-

noré, 123. — M. Lelong, 45 ans, rue de Lan-

cry, 13. — Mme Ducasse, 47 ans, rue du Fau-

bourg St-Denis, 178. — Mme Héros, 27 ans, 

rue Boucherai, 5. — Mme veuve Blanquel, 

67 ans, avenue de Breteuil, tt. — MmeHé-

mard, 20 ans, rue des Canettes, 1 3. 

xS»urai« tïsi '16 Septembre. 

1" c. ;pl. ht. pl. bas d«r c. 

S *;* compt,. 118 801118 10 118 80 118 80 
—Fin courant t '8 90 118 9s, 118 85 118 85 
3 CIO cornpt.. S 4 15 l 84 25 84 15 84 15 
—Fil! courant 84 20 ] 84 35 84 15 84 15 
Ernp. 1344.... — — 

—Fin courant 

Napl.l'.oths.c. loi 50 ICI 50 101 50 tei 50 
—lin courant 

". Kl M . Fin courant. Fin prochain.; r. c. 

5 01» --I d. 1 » 

— — — — 119 55 d. » se 
3 0|0 

84 40 84 70 84 75 d. » se 

riBr .Du compt. A fin de m. 

5 0|0. . i. 15 »|» » 

3 0|0.. > 10 » » 5 

Emor. » » »U » 

Naples » » »j» » 

D'un m. A l'autre 

» 32 l|îT»~T" » 
« 15 »>» Il i; 

» » »U * n 
» » lit» t, » 

1392 50 

397 50 

t 1|2 0[0 

4 010 107 — 

B. du T. 5 m. 3 3 |8 

Banque 3487 50 

R. de la Ville 

Oblig. d» 

Caisse byp.. 

—Oblig. 

A. Gouin 1215 -

Ganneron 

Soc. Baudon. 

Banq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 

Oblig 

d"nouv.... 

La Chazotte.. 

Haute- Loire. — — 

Cbarh. belges 

4 Canaux 

—jouiss 

Can. Bourg.. 

—jouiss 

Can. Sambre. 

Lini Maberly 

-Pont-Remy 

Union liniére 

Fil. Rouenn.. 

Lins Frevenl. 

Soc. desAnn. 

Forg-Aveyr. 

— d'Altaï*-

Zincv. Mont. 

— Nom. M— 

— Gr. Mont-

Zinc Slolb.... 

H. Fourn. N-

M.-S.-Samb. 

Dette act. 

- diff. 

— pass. 

Anc. ditf. 

3 0|U 1841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal. ... 

Haïti ..' 

Autriche (L) 

FONDS ETRANGERS. 

5 0(01840 

— 1 842.. 

4 1|2 0|'J-

3 e |0..--

2 1|2 010 

Banque.. 

- 1811. 

Soc. gén. 
_ reun. 

2 ||2 lloll-

39 — 

102 1|2 

1232 5(1 

102 II' 

lOi M
2 

CHEMINS 

Sl-Germain .. 

—Erupruut... 

— d- 1842... 

Vers, droite.. 

— Oblig 

— d» 1843... 

— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen- Havre 

— Oblig 1105 — 

Orléans 1285 — 

-JOUiSS. I»4« 

Emprunt 

Orl. A Vien. 

— A Bord ... 

Pari» A Lyon. 

LyonàAvign. 

DE FER. 

G" JB N'
ord 

Farnpoui; 

435 — 

1100 — 

287 50 

730 

S7S 75 

*35 — 

Strasb.-Bâle-

—Oblig-'.";-
paris-Stras!).. 

Mulli à TD... 

Marseille 

Montpellier-

Bord. A la T.. 
_ A Cette-

Sceaux ;■• 

Ain. » B°
ul

" 
Montereau... 

Tours-Nantes 

Andrezieu*-

DiopP e 

Anvers ■■■■■■ 

Mpl.-Calt 

TSI U 
235 -

506 25 

9
7l 5» 

487 S» 

515 1 
385 -

Septembre 1840. 
iMPFWE DE k. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE llES-MATHURLNS, 18. 
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